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SaCD    Les données clés

Les auteurs 

L’action sociaLe

L’action cuLtureLLe

La PercePtion / La réPartition

57 130 associés (55 436 en 2013)
20 758 auteurs vivants ont bénéficié d’une répartition en 2014 (+2%)

Spectacle vivant : +7% soit 4,6M€ dont 4,4 en France. Cette
hausse s’explique par une augmentation des perceptions sur
paris (+10% notamment grâce à de beaux succès en salles) et
par une hausse de +7% en régions, grâce à deux effets conju-
gués : la très belle performance des délégués régionaux sur le
1er semestre et le succès de la reprise des perceptions en pro-
vince avec le recrutement de 25 nouveaux collaborateurs exclu-
sivement dédiés à la SaCD constituant le nouveau réseau.

audiovisuel : -2% (-3M€ de perceptions), un recul dû à une
forte baisse de la copie privée après d’importantes régulari-
sations favorables encaissées en 2013 et à une baisse des per-
ceptions à l’étranger. Ces baisses sont contrebalancées par
de belles progressions, notamment sur les contrats généraux,
avec le renouvellement de deux contrats aDSl, et celle des
nouveaux médias hors copie privée avec +2,3M€ (Youtube
principalement).

217M€ perçus en 2014 (+0,8% par rapport à 2013)

207M€
répartis en 2014 (+7% par rapport à 2013)

répartition des revenus par tranche: 
87,9% des auteurs rémunérés ont perçu moins
de 10000 euros annuels de droits d’auteur en
2014 (contre 88,1% en 2013)
81,2% des auteurs ont touché moins de 5000€
annuels (81,6% en 2013)

sur 100 euros percus :

Budget global : 5,556 M€
affectations légales (copie privée, art. l312-9 du CpI) : 4,640 M€
affectations volontaires : 0,92  M€

allocations complémentaires aux retraites : 3,21  M€
actions de solidarité directes : 0,283 M€ (58 soutiens accordés)
Solidarité (âge/maladie) de la Fondation paul Milliet : 0,095 M€ (26 soutiens accordés)
assistance sociale : 282 personnes reçues

11,13 €
Frais de gestion

88,87 €
Destinés à être

répartis
aux ayants droit

87,9 %
Entre 0 et 10 000 € 

9,2 %

1,9 %

Entre 10 000 et 50 000 €

Entre 50 000 et 100 000 €

1,0 % Plus de 100 000 €

la hausse des perceptions en 2014 entraîne
de fait une hausse des répartitions. et la
SaCD réduit sans cesse ses délais de répar-
titions aux auteurs. 

+ 70% d’œuvres reconnues et rémunérées
entre 2012 et 2014 avec 30% d’enregistre-
ments informatiques en moins.
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l’année a été active, tant en interne pour
la SaCD qu’en matière de défense de la
création et des créateurs. 2014, une année
d’avancées, d’évolutions mais aussi de
combats contre les régressions. D’un
côté, la SaCD met tout en œuvre pour se
moderniser, perfectionner son système
de perception et de répartition, accroître
la transparence de ses actions, s’adapter
à des besoins toujours croissants, des
demandes toujours plus précises des
auteurs ; de l’autre, elle doit se battre
contre les attaques idéologiques et sans
fondement menées contre le droit d’au-
teur et le droit des créateurs, dans leurs
individualités et leur globalité. le tout
dans un contexte économique incertain
et alarmant.

Sur le plan politique la SaCD s’est large-
ment mobilisée pour lutter à l’échelle
européenne contre ceux qui, sous couvert
de liberté du net, tentent de déréguler le
droit d’auteur, la gestion collective et le
financement des œuvres. la SaCD s’est
engagée aux côtés des créateurs de toute
l’europe, la Saa, la Coalition française
pour la diversité culturelle et toutes les
organisations de défense de la création
et des créateurs. la partie n’est pas
gagnée, même si la Commission euro-
péenne semble faire des progrès dans la
compréhension des problématiques de
nos secteurs.

la diversité des cultures est primordiale
pour l’europe, elle en est le socle et la
raison d’être. Sans diversité, sans liberté
pour chaque État de soutenir sa création
nationale pour la faire partager et appré-
cier, l’europe n’existe pas.

Soutenir la création, cela passe égale-
ment par les actions d’aide aux festivals,
aux spectacles et aux auteurs. le Conseil
d’État a validé le mécanisme de rémuné-
ration pour copie privée et rejeté le
recours des importateurs de matériel.
C’est une excellente nouvelle. apple va
par ailleurs payer ce qui lui est réclamé
depuis des années par les créateurs, et

ce n’est pas trop tôt. nous allons pouvoir
continuer à répartir les sommes collec-
tées et poursuivre nos actions culturelles
en faveur des auteurs et de la création.
C’est aussi une excellente nouvelle au vu
des tensions qui pèsent sur les budgets
des collectivités locales et qui mettent
en danger l’équilibre et parfois même
l’existence de festivals ou de structures.
Soutenir la création, c’est entre autres lui
assurer un financement !

en audiovisuel aussi c’est un enjeu. C’est
la raison pour laquelle nous avons œuvré
pour renforcer le financement de l’écri-
ture de fiction. Désormais 10% du Cosip
des producteurs doit être consacré aux
dépenses d’écriture. De quoi mieux
accompagner les scénaristes dans leur
travail.

les incertitudes sur les ressources de
France télévisions, qui finance 60% de la
fiction française, ne devront pas se tra-
duire par des coupes dans les investisse-
ments en faveur de la création. nous
serons particulièrement attentifs à ce que
la nouvelle présidente tienne ses pro-
messes en la matière, veille à la diversité
des œuvres, redonne du souffle à la créa-
tion originale et respecte les engage-
ments déjà pris en animation, particuliè-
rement sur France3. Réformer une
entreprise ne doit pas se faire au détri-
ment des auteurs, bien au contraire. D’au-
tant que par ailleurs, tF1 a déjà obtenu
du CSa en 2014 une révision à la baisse
de ses obligations de diffusion d’œuvres
d’animation, une décision contestée par
la SaCD.

Dans ce contexte complexe, la SaCD agit,
se modernise et évolue pour accompa-
gner les mutations en cours. en premier
lieu, la création du réseau de perception
régionale en spectacle vivant, réalisée en
juillet 2014 est un succès grâce au travail
exceptionnel fourni par les équipes de la
SaCD. Ce nouveau système nous permet
de réaliser des économies de gestion tout
en améliorant la qualité de sa prestation.

la bonne gestion de la SaCD se traduira
cette année par le remboursement de
2,1 millions de retenue statutaire aux
auteurs. 

la prochaine grande réforme sera la
transformation numérique de la SaCD.
elle doit permettre aux auteurs d’adhérer
en ligne, de déclarer en ligne, de suivre la
carrière de leurs œuvres, de simplifier les
procédures, d’avoir un site modernisé et
simple d’utilisation. le numérique est en
évolution constante, il est essentiel d’avoir
une stratégie permettant d’avancer
encore et toujours tout en respectant
l’aDn et les valeurs de la SaCD: dématé-
rialiser ne veut pas dire déshumaniser
bien au contraire, le lien direct avec les
auteurs n’en sera que renforcé.

Suivre les évolutions numériques, c’est
aussi continuer de négocier des accords.
un contrat similaire à celui de Canalplay
a été signé avec netflix et nous avons
procédé à la première répartition de
Canalplay. une attention particulière est
portée à ce secteur de la vidéo à la
demande par abonnement sur lequel la
diffusion d’œuvres télévisuelles et ciné-
matographiques a augmenté de 70% en
deux ans.

enfin, l’action sociale a été très sollicitée.
la crise se fait sentir et un nombre crois-
sant d’auteurs se retrouve en difficulté.
les ressources dédiées ne suffisent pas,
c’est la raison pour laquelle vous recevez
des appels aux dons de la Fondation
Milliet. Jacques Fansten vous parlait l’an
passé de la création à venir d’auteurs
Solidaires, c’est fait. Il en préside le conseil
d’administration. très prochainement des
actions seront mises en place permettant
de rémunérer des auteurs qui mèneront
des ateliers dans des quartiers défavori-
sés à paris et en province.
le droit d’auteur est un combat qui nous
passionne; les droits des auteurs, un com-
bat qui nous concerne tous.

SophIe DeSChaMpS et paSCal RoGaRD

Mot de La Présidente et du directeur généraL



Présidente :
Sophie Deschamps
Vice-présidents :
Didier Long, premier vice-président,
mise en scène
Louise Doutreligne, théâtre
Louis Dunoyer de Segonzac, musique
Caroline Huppert, télévision 
Claire Lemaréchal, télévision
Bertrand Tavernier, cinéma
Administrateurs délégués :
Catherine Cuenca, création interactive
Frédéric Fort, arts de la rue
Philippe Goudard, arts du cirque
Daniel Larrieu, danse
Didier Long, mise en scène
Pascal Mirleau, animation
Georges-Olivier Tzanos, animation

Administrateurs :
Jean Becker, cinéma
Denise Chalem, théâtre
Sylvie Coquart-Morel, télévision
Luc Dionne, président du Comité Canadien
Jean-Paul Farré, théâtre
Michel Favart, télévision
Joëlle Goron, télévision
Victor Haïm, théâtre
Philippe Hersant, musique
Laurent Heynemann, cinéma
Luc Jabon, président du Comité Belge
Jean-Louis Lorenzi, télévision
Jean Marboeuf, cinéma
Franck Philippon, télévision
Dominique Probst, musique
François Rollin, théâtre
Christiane Spièro, télévision

Action sociale :
Michel Favart, télévision
Joëlle Goron, télévision
Christiane Spièro, télévision
Philippe Goudard, arts du cirque
Prix :
Denise Chalem, théâtre
Joëlle Goron, télévision
Humour :
Catherine Cuenca, création interactive
François Rollin, théâtre, 
et, en tant que personnalité qualifiée : 
Charles Nemes
Délégué aux Affaires Juridiques : 
Georges Werler 

Fonctionnement et vie sociale en 2014 

La sacd, Par Les auteurs, Pour Les auteurs

partiellement renouvelé chaque année, le Conseil d’administration se réunit une fois par mois en séance plénière (et
une autre fois en commissions spécialisées par répertoire). Il décide –en accord avec le président et le directeur
général, tous deux co-gérants–, de la politique de la Société.
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ConSeIl D'aDMInIStRatIon 2014-2015

CoMItÉ De DIReCtIon
Directeur général  : Pascal Rogard
Directrice générale adjointe  : Janine Lorente
Membres  : Jean-Louis Blaisot, Pierre-Emmanuel Bourgouin, Linda Corneille, Muriel Couton, Christophe Dubois, Rodolphe Morin-Diolé, Marie-
Noëlle Guiraud, Yves Le Coënt, Géraldine Loulergue, Véronique Perlès, Guillaume Prieur, Hubert Tilliet, Catherine Vincent, Frédéric Young.
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CoMMISSIon
De ContRôle
Du BuDGet
La Commission de contrôle du budget se réunit chaque mois
pour suivre avec l’administration de la SACD, l’exécution du
budget annuel de la Société, sur l’adoption duquel elle est
préalablement consultée. Elle présente chaque année un
rapport à l’assemblée générale.

Présidente :
Corinne Klomp, spectacle vivant
Vice-président :
Jean-Pierre Igoux, audiovisuel
Rapporteur :
Christophe Botti, spectacle vivant
Vice-rapporteur  :
Marc Rivière, audiovisuel
Membres :
Myriam Boyer, spectacle vivant
Michèle Dhallu, spectacle vivant
Nelly Kaplan, audiovisuel
Sandrine Ray, audiovisuel

CoMMISSIon
Du DRoIt
De CoMMunICatIon
Cette commission spéciale qui se réunit chaque trimestre,
peut être saisie par tout associé auquel est opposé un refus
de communication des documents visés à l’article 35 § 3 et
4 des statuts. Ses avis motivés sont notifiés à l’associé de-
mandeur. Elle présente un rapport de son activité à chaque
assemblée.

Présidente :
Frédérique Topin, audiovisuel
Membres :
Jean-Luc Annaix, spectacle vivant
Claire Barré, audiovisuel
Michel Beretti, spectacle vivant
Dominique Lefebvre, spectacle vivant
Annick Rannou Laforet, audiovisuel

CoMItÉ BelGe
Président :
Luc Jabon, audiovisuel
Vice-présidents :
Stéphane Arcas, dramatique, lyrique
André Buytaers, télévision, cinéma
Isabelle Wery, dramatique, lyrique
Membres :
Julie Annen, dramatique, lyrique
Brice Cannavo, radio
Vanja d’Alcantara, télévision, cinéma
Miguel Decleire, dramatique, lyrique
Martine Doyen, télévision, cinéma
Yves Hanchar, cinéma, télévision
Marie Henry, dramatique, lyrique
Annabelle Perrichon, multimédia
Myriam Saduis, mise en scène
Jean-Louis Sbille, télévision, cinéma
Fré Werbrouck, chorégraphie

CoMItÉ CanaDIen
Président :
Luc Dionne, télévision
Vice-président : 
Benoît Pilon, cinéma
Membres :
Diane Cailhier, télévision
Bruno Carrière, télévision
François Gingras, télévision
Marie-France Landry, télévision
Patrick Lowe, télévision
Denys Arcand, cinéma
Louis Bélanger, cinéma
André Mélançon, cinéma
Marie Chouinard, spectacle vivant
Pierre-Michel Tremblay, spectacle vivant

Les comités belge et canadien, dont les membres sont élus
par l’assemblée générale des associés résidant respective-
ment en Belgique et au Canada et sont renouvelés partiel-
lement chaque année, participent à la définition de la
politique générale de la Société et disposent des préroga-
tives nécessaires pour sa mise en œuvre sur leur territoire.
Chaque président siège au conseil d’administration de 
la Société.
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la SaCD, par les auteurs, pour les auteurs

la construction du réseau SaCD de
perception régionale fut le grand chan-
tier 2014. après 50 ans de gestion des
droits du spectacle vivant en région à
travers le réseau de délégués com-
muns à la SaCeM et la SaCD, les deux
sociétés ont mis fin à leur collabora-

tion. la SaCD a constitué sa propre
équipe qui assure depuis le 1er juillet
2014 la perception des droits de repré-
sentation en France métropolitaine, en
Corse, dans les DoM-toM et à
Monaco. le résultat est plus que satis-
faisant : + 8% d’augmentation des per-

ceptions en région, diminution de 11%
des délais moyens d’encaissement,
baisse significative du nombre de
réclamations adressées aux percep-
teurs… Ce nouveau système génère en
outre des économies de gestion
annuelles par rapport à l’ancien.

Le réseau de PercePtion régionaLe  

pour accompagner la croissance expo-
nentielle du nombre annuel de représen-
tations en théâtre amateur sur les der-
nières années, la SaCD se devait de
fluidifier les procédures de demande
d’autorisation.  avancée très importante

dans la modernisation de la gestion des
droits du spectacle vivant : le service en
ligne de gestion des demandes d’auto-
risation a été lancé le 4 novembre 2014.
Il s’est accompagné d’une refonte de la
grille tarifaire avec deux objectifs : for-

faitiser les droits issus des représenta-
tions et être le plus proche possible des
profils d’exploitation des différents lieux
et spectacles.

un service en Ligne Pour Le tHéÂtre aMateur 

en audiovisuel, la SaCD a conclu un nou-
vel accord avec netflix, nouvel entrant
dans la vidéo à la demande par abonne-
ment. les conditions sont similaires à
celles des accords avec les opérateurs
français de SvàD comme Canalplay,

service pour lequel la SaCD a procédé à
la première répartition de droits en 2014.
Des contrats généraux ont également
été signés avec Infinikids et pass M6. 
en matière de contrats aDSl, la SaCD
bénéficie de nouveaux accords inter-

sociaux avec Bouygues télécom, Free,
tevolution ou Bis tv online et SFR. avec
les chaînes hertziennes, un nouvel accord
a été signé avec Canal+ afrique.

audiovisueL : de nouveauX accords  

annoncé en 2013, le Fonds de dotation
Auteurs Solidaires a vu le jour. présidé par
Jacques Fansten et dirigé par véronique
perles, il a pour vocation de permettre l’ac-
cès à la culture de populations défavori-

sées tout en associant des auteurs à des
missions de lien social et d’accompagne-
ment de la création. Auteurs Solidaires a
une double ambition : la solidarité des
auteurs en direction des populations défa-

vorisées ; la solidarité envers les auteurs.
trois projets sont en cours de discussion
avec trois grandes villes. 

auteurs soLidaires

la SaCD a œuvré pour faire entendre
les spécificités de la gestion collective
audiovisuelle, et particulièrement les fon-
damentaux sur lesquels repose la ges-
tion de la SaCD qui n’existent pratique-
ment pas ailleurs en europe. la directive
a été adoptée le 26 février 2014 et devra
être transposée en droit français au plus
tard le 10 avril 2016.  en 2014, la SaCD a
suivi  le processus de transposition avec

le ministère de la Culture. Cette directive
a pour objet d’harmoniser les règles
européennes sur les sociétés de gestion
collective autour de 4 axes principaux :
faciliter le recours à la gestion collective,
organiser une participation accrue des
auteurs aux décisions et au contrôle de
leurs sociétés, préciser les règles et
modalités de gestion des droits, et impo-
ser une meilleure transparence. 

Si certains pays européens ne possèdent
actuellement aucune réglementation en
la matière, ce n’est pas le cas de la France
qui dispose déjà depuis 1985 de nom-
breuses dispositions spécifiques appli-
cables aux sociétés de perception et de
répartition de droits.  la SaCD est déjà
en conformité avec un grand nombre de
dispositions de la directive. quelques
adaptations seront nécessaires. 

La directive gestion coLLective

la SaCD eSt une SoCIÉtÉ en MouveMent quI S’aDapte en peRManenCe à Son envIRonneMent et à CeluI
DeS auteuRS. GRâCe à SeS 250 CollaBoRateuRS, touS tRèS attaChÉS au SeRvICe RenDu aux auteuRS,
la SaCD Mène SanS CeSSe DeS RÉFoRMeS InteRneS D’oRGanISatIon et De SeRvICeS. a Ce tItRe, pluSIeuRS
ChantIeRS D’enveRGuRe ont aBoutI en 2014 en FRanCe. 

une entreprise dynamique au service  

Les nouveautés 2014



SaCD Rapport Annuel 2014 p.9

1

présidé par luc Jabon, le comité belge et l’ensemble des
équipes de Bruxelles –sous l’impulsion du délégué général
pour la Belgique Frédéric Young–, ont poursuivi l’amélioration
des services aux auteurs, notamment en s’insérant dans les
chantiers globaux de la SaCD en la matière.

Il s’est aussi beaucoup impliqué dans les débats qui ont mar-
qué en 2014 l’adoption en Belgique d’un nouveau code de la
propriété intellectuelle, pour défendre avec succès les droits
à rémunération des auteurs (notamment pour la distribution
par câble des œuvres audiovisuelles)  et le rôle des sociétés
de gestion collective. Frédéric Young a par ailleurs été choisi
par le gouvernement comme expert indépendant pour contri-
buer à l’élaboration de nouvelles politiques culturelles.

en matière de gestion, 2014 a vu plusieurs négociations se
concrétiser, en particulier dans le secteur de l’audiovisuel où
des litiges avec des diffuseurs (nethys, telenet, vtM ou vRt)
ont trouvé des solutions permettant d’encaisser des com-
pléments significatifs de perception. Des accords positifs
sont également intervenus, notamment en matière de voD.

pour le spectacle vivant, grâce à l’efficacité des procédures
informatisées et au suivi accru des secteurs de l’humour, des
arts de la rue et du cirque, la place de la SaCD s’est  renforcée
et les perceptions ont été très importantes, en dépit d’im-
portantes démissions au sein de la société néerlandophone
deauteurs.

au-delà de son action culturelle habituelle en faveur des
auteurs au travers de bourses, de partenariats et de sa pré-
sence dans des festivals en Belgique et à l’étranger, le Comité
belge s’est également beaucoup investi dans le projet de Mai-
son européenne des auteurs, qu’a rendu possible l’acquisition
en 2013 –via la SCRl SaGel où la SaCD est associée à la
SCaM- du bâtiment mitoyen de celui où est déjà installée la
délégation générale à Bruxelles : amélioration de l’implanta-
tion des services, pérennisation de l’accueil d’organisations
européennes impliquées dans la défense du droit d’auteur
(Saa, IFFRo) et aménagement d’une vraie «maison» pour
organiser séminaires, formations, débats et projections, sont
au programme de ce chantier qui se déroulera sur près de
deux ans.     

Dans sa démarche d’évolution, la SaCD s’appuie sur les besoins réels des auteurs
et se place à leur écoute pour être au plus près de leurs préoccupations. la SaCD
a donc réalisé pour la première fois en 2014 une enquête de satisfaction auprès
d’un panel représentatif d’auteurs qu’elle représente. plus de 85% des auteurs
membres se déclarent satisfaits de la SaCD et de ses services. quelques nécessités
d’améliorations ont été remarquées en matière de gestion des réclamations et sur
le site internet. elles ont été entendues et le travail d’amélioration a d’ores-et-déjà
commencé. 

La satisFaction des auteurs

en BeLgique

Sous la présidence de luc Dionne et avec
la collaboration d’elisabeth Schlittler,
déléguée générale pour le Canada, le
comité canadien s’est impliqué en 2014
dans les négociations de licences pour
préserver les acquis des auteurs systé-
matiquement remis en cause par les
radiodiffuseurs. 

Malgré ce contexte difficile -tant rela-
tionnel que budgétaire- dans le secteur

audiovisuel, un second contrat a été
signé avec une chaîne ontarienne et les
perceptions liées au câble ont progressé.
De la même manière, pour le spectacle
vivant, la délégation a poursuivi son tra-
vail de négociations, en dépit d’un envi-
ronnement de plus en plus hostile au
droit d’auteur et à la langue française.

en matière d’action culturelle, la déléga-
tion canadienne a proposé avec succès

de nouvelles activités aux créateurs qué-
bécois, comme par exemple le Festival
actoral/l’usine C-Montréal, qui est venu
compléter les bourses SaCD et une
palette de projets déjà initiés les années
antérieures (un projet, trois feedbacks,
pour la suite du monde, ou encore l’ate-
lier Grand nord et les concours de théâ-
tre Jeune public). 

au canada

    des auteurs

  

85 %
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Les auteurs nouveauX MeMBres

Leur réPertoire

Les nouveauX sociétaires et sociétaires-adJoints

en 2014, la SaCD a accueilli 1 508 nouveaux auteurs, qui ont
acquis la qualité d’adhérent, soit 11,55 % de moins qu’en 2013.
la SaCD comptait au 31 décembre 2014, 57130 associés, tous
grades sociaux confondus, soit 3 % de plus qu’en 2013.

Répartition hommes/Femmes :
presque deux tiers de ces nouveaux adhérents
sont des hommes.

Répartition par âge :
la tranche des 30-50 ans représente 65%
des adhésions de l’année. 

Répartition par nationalité :
leur grande majorité est de nationalité française, le
reste se partageant entre des auteurs belges, canadiens
ou d’autres nationalités, francophones ou non.

les auteurs adhèrent à la Société à l’occasion de la première
représentation ou diffusion d’une œuvre. en 2014, 60,5% ont
adhéré au titre du spectacle vivant, 36,1 % au titre de l’audio-
visuel, et 3,4% au titre des écoles et du parrainage.

483 adhérents ont accédé au grade de sociétaire-adjoint.
la SaCD en compte donc aujourd’hui 3937 (+4,26% par rap-
port à 2013). 

340 sociétaires adjoints ont, quant à eux, été promus au grade
de sociétaire en 2014. leur nombre au 1er janvier 2015 atteint
5862 (+5,72% par rapport à 2013).

57 130

934574

Associés

adhésions et promotions en 2014

Hommes Femmes 

82,4 %
Français

6,9 %

2,5 %

Belges

Canadiens

8,2 % Autres nationalités
(francophones ou non)

60,5 %
Spectacle vivant

36,1 % Audiovisuel

3,4 % Écoles 
et parrainage
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Le PLein de services Pour Les auteurs

Le PôLe auteurs-utiLisateurs

La BiBLiotHèque de La sacd

La Maison des auteurs

Les services Pro

outre la perception et la répartition des droits d’auteur, la sacd offre une multitude d’autres services à ses membres :

une question générale ou particulière sur un versement, la
formation, les droits, les dépôts, la retraite… le pôle auteurs
utilisateurs trouve la réponse ou le contact qui la détient.
Il est le point d’entrée de tous les auteurs à la SaCD. les auteurs,
tous les auteurs, y trouvent des renseignements personnalisés,
y effectuent les dépôts, y adhèrent, y déclarent leurs œuvres…

la Bibliothèque est un lieu d’information,
de consultation, d’accueil et de travail
ouvert à tous les créateurs qu’ils soient
amateurs ou professionnels. elle est aussi
un centre de ressources pour les cher-
cheurs, les journalistes, les universitaires…
elle conserve des documents retraçant

plus de 250 ans d’histoire du spectacle
et exploite les archives et informations
de la SaCD qui éclairent sur l’histoire de
la Société, le répertoire des auteurs, la
programmation des théâtres et les com-
bats menés par les auteurs au fil des ans.
elle conserve aussi des fonds d’archives

d’auteurs de théâtre, de radio, de
musique, de danse, de cinéma et de télé-
vision qu’elle met à disposition du public.
en 2014, la Bibliothèque a notamment
acquis 360 textes de pièces de théâtre
dont 134 non éditées.

la Maison des auteurs est un espace
unique dédié aux auteurs et à leurs créa-
tions. Ils y réservent des bureaux ou des
salles de réunion, bénéficient du cybe-
respace ou organisent des rencontres
conviviales dans le Café des auteurs.
l’auditorium de 72 places leur permet
également d’organiser des projections
des lectures ou des débats. 

tout au long de l’année 2014, elle a
accueilli de nombreux auteurs, dans son
café, ses bureaux, ou encore son audito-
rium, pour 131 projections, une cinquan-
taine de lectures, et de multiples réu-
nions ou événements organisés par la
SaCD et ses partenaires professionnels
ou institutionnels. au total, 342 événe-
ments y ont été organisés.

la SaCD développe toute une gamme
de services professionnels aux auteurs :
une gestion unique des autorisations de
représentation des oeuvres de spectacle
vivant, des modèles de contrats audiovi-
suels, un service de négociation des
contrats audiovisuels, une assistance juri-
dique, un service de simulation des droits
pour les auteurs audiovisuels, un service
de médiation… 

et dans un souci d’amélioration constante
de ses services et de simplification de ses
procédures, la SaCD poursuit la numéri-
sation de ses services. par exemple, le ser-
vice en ligne lancé en 2014 pour le théâtre
amateur permet d’obtenir une autorisation
en quelques clics. le contrat commenté
publié sur le site www.sacd.fr permet aux
auteurs de saisir les nuances juridiques
importantes pour la sécurisation de leur
environnement professionnel…

tous les services SaCD sont disponibles
sur le site www.sacd.fr.

la SaCD est également présente sur
Facebook (facebook.com/sacd.fr), sur
twitter (SaCD officiel, @SaCDparis), sur
Instagram et dispose d’une application
iphone et android.

le pôle auteurs utilisateurs gère également le programme
avantages pour les auteurs (abonnements à la presse à tarifs
réduits, des places de spectacle, spectacles à prix réduits, des
voyages, des programmes de remise en forme…).
Sans oublier l’aide sociale qui bénéficie temporairement aux
auteurs en difficulté ou à leur famille.



Les ressources Les charges

en Matière sociaLe

1. 3,208 M€ affectés aux libérali-
tés, soit 2% de moins qu’en
2013. Ce montant correspond
au produit collecté en 2013,
des ressources cantonnées à la
couverture des allocations
complémentaires aux retraites,
en légère baisse l’an passé.

2. hausse (+3,1%) des «autres
produits» affectés en partie à
l’action sociale, où la baisse
des ressources issues du
domaine public est compen-
sée par la hausse  des droits
prescrits, des dons et legs et
des prélèvements pour trans-
ferts étrangers.

hausse de plus de 30% des res-
sources d‘action culturelle  avec :

1. la progression de la copie pri-
vée audiovisuelle (+71%) et
sonore (+30%) perçue en 2013;

2. la hausse consécutive des
produits financiers transférés
à l’action culturelle  (+38,5%),
et celle des affectations
volontaires (+15,9%) ;

3. la baisse des droits irrépartis-
sables affectés conformé-
ment à la loi au budget de
l’action culturelle (-7,3%), et
des reliquats (-43%).

1. le montant des allocations
complémentaires versées aux
auteurs au titre des libéralités
pour 2014, correspond rigou-
reusement à celui des res-
sources qui lui sont affectées.

2. les dépenses de solidarité
sont restées stables après
leur forte augmentation en
2012 et  2013, en dépit de
demandes d’aides toujours
importantes de la part des
auteurs en difficulté.

1. les charges correspondent
très exactement au montant
des ressources (4,265M€).
Celles-ci, imputées respective-
ment sur les ressources légales
et volontaires, montrent tou-
jours la prééminence globale
des aides «mixtes».

2. Ces aides mixtes associent en
un même projet des actions en
faveur de la création, de la dif-
fusion et/ou de la formation.

en Matière cuLtureLLe en Matière sociaLe en Matière cuLtureLLe
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La gestion coMPtaBLe et Financière en 2014 

_des perceptions en progression de près
de 1% par rapport à 2013, avec une très
belle hausse du spectacle vivant en
France compensant le tassement de
l’audiovisuel, ce qui a généré des
recettes d’exploitation supérieures aux
prévisions budgétaires et (hors reprise
de provisions) à celles de 2013 ; 

l’ensemble de ces éléments a conduit à constater un excédent de ressources, et permis d’opérer un remboursement de pré-
lèvements statutaires aux auteurs de 2,1 M€, nettement supérieur à celui réalisé l’an passé (1,5 M€), et qui représente plus
de deux fois le seul «prélèvement spécifique».
nB: sur le plan méthodologique, un nouveau mode opératoire a été mis en place à compter de cet exercice pour l’ajustement annuel des provisions d’exploitation au sein du
compte de gestion, avec désormais la prise en compte (tant en charges qu’en produits) des mouvements «nets» de dotations ou reprises, au lieu des opérations globales
enregistrées jusqu’à l’exercice 2013 (reprise à chaque fin d’année de la totalité des provisions d’exploitation et nouvelle dotation globale de l’ensemble des provisions réévaluées). 
pour que ce changement de méthode n’impacte pas la lecture comparative des comptes d’une année sur l’autre, les chiffres 2013 présentés en comparatif ont été retraités avec les
mêmes modalités de comptabilisation des provisions d’exploitation.

l’exercice s’est néanmoins déroulé dans de bonnes conditions, avec :

le compte de gestion intègre les produits et charges affectés à ces activités dans les rubriques «autres ressources» (C) ou
«autres charges d’exploitation» (D) (cf. détail en annexes) et tient compte par ailleurs, dans les rubriques «récupération et
refacturation de charges» (a) et «charges financières» (II), de la récupération partielle des charges de gestion de l’action
culturelle d’une part, et du transfert de produits financiers liés aux ressources d’action culturelle d’autre part.

_des charges d’exploitation certes éle-
vées en raison des charges de person-
nel et de fonctionnement spécifiques
engendrées par l’internalisation des
perceptions spectacle vivant en pro-
vince, mais maitrisées grâce à des res-
sources également spécifiques, tant
d’exploitation que financières ;  

_des opérations exceptionnelles déga-
geant un solde à nouveau négatif mais
nettement plus modéré qu’en 2013
(111,6 K€ vs 875 K€), et la comptabili-
sation d’un intéressement important,
bien que moins élevé qu’en 2013. 

données généraLes

Les activités sociaLes et cuLtureLLes : Les Faits Marquants

récaPituLatiF des Faits Marquants :

la gestion comptable et financière

les comptes de la Société pour l’exercice 2014 (cf. annexes), traduisent une année de transition, liée à  la
reprise en interne des perceptions spectacle vivant en régions, et par les charges qu’ont généré à ce titre
–sur le même exercice– la fin de la collaboration avec la SaCeM et le lancement du nouveau pôle de
perception régionale.
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Le coût de La gestion 

les frais de gestion –qui représentent le
coût réel de fonctionnement de la
SaCD– sont constitués par les charges
figurant au débit du compte de gestion
(cf. annexes) sous déduction des charges
d’action sociale et culturelle, des opéra-
tions purement financières, des provi-
sions, ainsi que des remboursements de
charges dont la Société bénéficie à
divers titres et qui, en application des
règles comptables, apparaissent en pro-
duits du compte de gestion. 

tels que calculés sur cette base, les frais
de gestion nets se sont donc établis en
2014 à 36,2 millions d'euros, soit un
volume global nettement supérieur à
celui de 2013 (+11,5%).

le poste achats et charges externes
connaît une hausse modérée (+2,2%),

car les dépenses nouvelles liées à la mise
en place du pôle régional de perception
(locations immobilières, frais techniques
d’installation), et la hausse d’autres frais
(logiciels, documentation, frais juri-
diques, etc.) sont compensées par les
économies réalisées sur divers postes
(fluides, travaux d’entretien, frais de
représentation, de communication et de
missions) et surtout sur les commissions
de gestion versées à la SaCeM (fin du
réseau mixte au 30/06/2014). la hausse
des frais de gestion est donc essentiel-
lement la conséquence du changement
d’organisation de la perception Specta-
cle vivant en région : licenciements des
délégués régionaux (après un premier
semestre de rémunérations très élevées
en raison des perceptions en hausse), et
embauche de 25 collaborateurs pour le
nouveau pôle de perception régionale. 

Bien que prévue et couverte par des res-
sources spécifiques (cf. infra «le finan-
cement de la SaCD»), cette progression
des frais de gestion nets, associée à la
hausse très modérée des perceptions de
la SaCD dans l’année (de 215 à 216,7 M€),
détériore sensiblement le ratio «frais de
gestion sur perceptions», dont le taux
s’établit à 16,70% (contre 15,09% en
2013) et retrouve à peu près son niveau
de 2012 (16,64%). 

Cette évolution défavorable doit demeu-
rer temporaire dans la mesure où la nou-
velle organisation de la perception spec-
tacle vivant en province assurera –en
année pleine– une économie de 1,2 M€
en regard de l’ancien réseau «mixte»
(avec un coût global de 2,4 M€ vs
3,6M€). 

Informatique

Immeubles

Fonctionnement

3 189

1 350

6 983

*

leS FRaIS De GeStIon et leuR ventIlatIon en 2014

Charges nettes de personnel

achats et charges externes nettes

autres charges d'exploitation

Impôts et taxes

Dotations aux amortissements

Charges except. hors provisions

Intéressement

total Frais de gestion

(Chiffres en milliers d’euros)

22 065

11 522

220

784

1 310

0

309

36 209

60,94%

31,82%

0,61%

2,17%

3,62%

0,00%

0,85%

100%

*

le FInanCeMent DeS FRaIS De GeStIon 

Retenues sur droits 

autres ressources d’exploitation (*1)

Ressources financières nettes (*2)

Divers et exceptionnel (*3)

total

24 188

5 949

5 235

836

36 209

(*1) : est déduit du chiffre figurant au compte de gestion sous cette rubrique le montant
des ressources d’action culturelle, les produits affectés aux allocations complémen-
taires (cantonnement) et à l’action sociale et les mises à disposition de personnel
(15 177 – 5 556 – 3 491 – 181k€ =  5 949k€)

(*2) : est déduit du chiffre figurant au compte de gestion sous cette rubrique le montant
des charges financières (5 321 – 86k€ = 5 235k€)

(*3) : Ce chiffre est le cumul des ressources exceptionnelles et de la récupération des
charges d’action culturelle, sous déduction des provisions nettes (dotation – reprises),
des charges exceptionnelles non prises en compte dans le calcul  des frais de gestion,
et de l’excédent de gestion  (8 + 7 132 – (2 481 – 2 254) – 119 – 12 = 836 k€) 

(Chiffres en milliers d’euros)

Le FinanceMent de La sacd

Comme ce fut le cas à six reprises depuis 2007, la SaCD a
procédé au titre de 2014  à un remboursement de retenue sta-
tutaire significatif, qui réduit sensiblement la contribution des
auteurs aux frais de gestion. 

Ce remboursement, qui s’élève à 2,1M€, représente en effet
une ristourne au bénéfice des auteurs de plus de 8% des rete-
nues opérées dans l’année, équivalente à plus de deux fois le
montant annuel du prélèvement spécifique de 0,50% (cf. infra
«Contribution des auteurs»).

2,3 % Divers
et exceptionnel

66,8 %
Retenues
sur droits

16,4 % Autres ressources
d'exploitation

14,5 %
Ressources financières
nettes
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le FInanCeMent De l’exploItatIon

les retenues sur droits régressent de -4,2% par rapport à
l’an passé. Cette diminution, qui peut paraître paradoxale
dans le contexte de progression (certes modérée) des per-
ceptions (+0,8%), est essentiellement liée à l’importance du
remboursement de retenue statutaire (en hausse de 40% par
rapport à l’an dernier) et à l’effet du dispositif de plafonne-
ment individuel des prélèvements. 

Compte tenu de la hausse spécifique des frais de gestion cette
année, dans le contexte de la réorganisation de la perception
Spectacle vivant en régions, les retenues sur droits ne repré-
sentent  plus que les deux tiers des besoins de financement
de la SaCD (contre environ les trois quarts l’an dernier). 

toutefois  leur cumul avec les « autres ressources d’exploita-
tion » (droits prescrits, cotisations auteurs, produits de gestion
courante, etc.), en progression (+ 1%) par rapport à 2013

–majoritairement en raison d’une augmentation des droits
prescrits, des dons et legs et du prélèvement pour transferts
étrangers–, a tout de même permis à la Société de financer
en 2014 plus de 90% de sa gestion par ses ressources d’ex-
ploitation.

les ressources financières sont en très forte progression
(+61 %), en raison de l’externalisation exceptionnelle cette
année de produits financiers spécifiques (issus du portefeuille
patrimonial de la SaCD), et représentent une contribution
aux frais de gestion de 16,8%, nettement supérieure à son
niveau habituel (moins de 10%).

quant aux produits divers et exceptionnels, ils retrouvent
–après la parenthèse négative de l’an dernier– un niveau de
contribution comparable à celui de 2012.

les produits financiers réalisés par la
Société ont donc à nouveau complété
ses ressources d’exploitation pour l’équi-
libre de sa gestion, et de façon excep-
tionnellement plus élevée qu’en 2013,
pour couvrir les charges spécifiques liées
à la réorganisation de la perception
Spectacle vivant en régions.

Cette contribution des produits finan-
ciers sur 2014 s’inscrit toujours dans le
contexte d’un rendement modeste des
capitaux gérés, bien qu’en légère hausse
par rapport à 2013.

Dans un environnement économique
européen marqué par une reprise  lente
de la croissance et la mise en œuvre de
politiques monétaires très accommo-
dantes générant un effondrement des
taux d’intérêt et une quasi-stagnation
des marchés boursiers, la SaCD a adapté
sa gestion pour optimiser le rendement
de ses capitaux.

pour la trésorerie courante (dont l’en-
cours a progressé de 8,5% pour attein-
dre près de 177M€) l’allocation sécuri-
taire des actifs a été poursuivie, en
réduisant toutefois au minimum néces-
saire aux ajustements quotidiens la part
investie en opCvM de trésorerie, en rai-
son de leur rentabilité devenue nulle,
voire négative. 

les fonds ont été alloués en priorité sur
des dépôts à terme, des produits struc-
turés garantis en capital, ou des contrats
de capitalisation offrant de meilleurs ren-
dements, ainsi que sur des opCvM obli-
gataires «court terme» qui ont bien per-
formé.

Cette allocation d’actifs a permis de
constater en fin d’année un total de
8,7M€ de produits financiers (latents et
réalisés), dont 3,4M€ générés dans l’an-
née et représentant globalement un ren-
dement net d’environ + 1,91%, légère-
ment supérieur à celui de  2013, et bien
sûr à la performance de l’indice moné-
taire de référence eonIa.

pour le portefeuille, géré dans le cadre
du fonds commun de placement dédié
sacd investissement, l’exposition au
risque actions est demeurée proche de
35%. les valeurs européennes de ren-
dement, et des titres américains ayant
profité de la hausse du dollar contre euro
ont contribué à la performance de cette
poche.

Du côté des produits de «taux», qui consti-
tuent environ les deux-tiers de l’actif glo-
bal du fonds, les obligations (convertibles,
taux variables, et duration courte) déte-
nues en direct ou via des opCvM  ont
bénéficié de la baisse des taux.

Cette stratégie a permis à notre FCp de
profiter pleinement de l’orientation des
marchés et d’afficher une performance
satisfaisante de +4,43% (soit +1,7M€).
en fin d’exercice la plus-value latente
–après externalisation d’une plus-value
de 1,9M€ comptabilisée en produits de
l’exercice– s’élevait à  9,15 M€.

La gestion Financière 

Rappel
la SaCD DISpoSe De Deux tYpeS De CapItaux, Dont la GeStIon FInanCIèRe 
– paR leS pRoDuItS qu’elle GÉnèRe – ConStItue l’une DeS ReSSouRCeS De la SoCIÉtÉ :

_la trésorerie courante, constituée des
droits en instance de répartition (ou irré-
partissables non prescrits), est gérée de
façon directe par les services de la société
au travers de placements mobiliers essen-
tiellement monétaires, assurant une ren-
tabilité stable mais assez modeste.

_le « portefeuille », composé de capitaux
permanents appartenant en propre à la
société et résultant de dons et legs accu-
mulés au fil du temps, est géré au travers
d’un fonds commun de placement «dédié»
–c’est-à-dire dans lequel la sacd est le
seul investisseur–, dont l’allocation diver-
sifiée des actifs (actions, obligations et
supports monétaires) s’inscrit dans une
gestion à long terme visant la plus-value.

les capitaux gérés par la Société
ont représenté en 2014 un
volume permanent d’environ

206 M€
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le BaRèMe DeS pRÉlèveMentS

les prélèvements sur droits appliqués en 2014 s'établissent comme indiqué ci-dessous :

RetenueS DeS SoCIÉtÉS InteRMÉDIaIReS

en amont de leur traitement par la SaCD, les droits qui ne sont pas directement perçus par la Société supportent en général
une retenue opérée par les sociétés intermédiaires, notamment étrangères, laquelle rémunère leur intervention en matière
de perceptions et de répartitions.
en ce qui concerne les redevances pour copie privée, l’intervention de Copie France engendre le prélèvement –sur les droits
que reçoit d’elle la SaCD– de retenues dont le détail (taux et montants au titre de 2014) figure ci-dessous :

spectacle vivant

paris

France (hors paris), Belgique, luxembourg

Suisse, Canada, Étranger 

primes de commande

audiovisuel

Droit de représentation  et de reproduction mécanique(France)

Copie privée (France, Belgique)

Droit de représentation 

et de reproduction mécanique (Belgique, Canada)

Droit de représentation et copie privée (étranger),

vidéogrammes et phonogrammes

Contrats particuliers

écrit

Droits de reprographie Belgique

Droits de reprographie France

9 %

13 %

7 %

2 %

11%

11%

7%

3%

5 %

7 %

nature des droits 

Redevance copie privée sonore

Redevance copie privée audiovisuelle

taux 

1,18 %

1,57 %

montant des retenues 2014 (€)

24 954

130 202 

2,5 %, 5,5 % ou 10 %*(2)

*(1) le taux de 10,60% est applicable aux forfaits perçus à compter du 01/01/2013. pour les forfaits antérieurs, le taux appliqué est de 11%.
*(2) le taux de 2,5% est appliqué aux contrats particuliers concernant Radio France et le taux de 10% aux contrats particuliers tv ou Cinéma

(ramené à 5,5% pour les renouvellements).

Contribution au fonctionnement de la Société, dont la nécessité juridique et économique est définie par les statuts, la cotisation
annuelle est due par tous les auteurs. elle a été maintenue en 2014 à 40€ (niveau inchangé depuis huit ans).

la CotISatIon annuelle

Conformément aux décisions du Conseil d’administration dans
le cadre du vote du budget 2014, le prélèvement spécifique
instauré en 2004 afin de rééquilibrer les ressources d’exploi-
tation de la Société, a été maintenu en 2014 au taux de 0,50%,
auquel il est appliqué depuis le 1er juillet 2007.

les autres taux de retenue statutaire sont détaillés dans le
tableau ci-dessous, étant entendu que le remboursement de
retenue statutaire de 2,1M€ de nouveau opéré cette année
diminue d’environ 8% le montant réellement prélevé sur les
droits versés aux auteurs.

Dans ce contexte, le taux moyen de retenue, calculé à la clô-
ture de chaque exercice comptable (en y incorporant la quote-

part de la perception annexe «à caractère social et adminis-
tratif» dite CCSa, encaissée au spectacle vivant et affectée
par la SaCD à la couverture de ses frais administratifs), se
situe en 2014 à un niveau sensiblement inférieur à celui de
l’an passé et même de 2012. Il s’est en effet élevé à 11,13% des
perceptions (contre 11,78% en 2013 et 12,17% en 2012) et se
ventile selon les répertoires de la manière suivante :
_Spectacle vivant : 15,19% (contre 16,37% en 2013)
_audiovisuel : 9,33% (contre 9,91% en 2013)
_Écrit : 4,76% (contre 4,9% en 2013)         

Ces chiffres signifient qu’en moyenne, pour 100€ de droits
d’auteurs perçus par la SaCD et mis en répartition, 88,87€
sont destinés à revenir aux auteurs.

leS RetenueS SuR DRoItS 

La contriBution des auteurs

10,6 %*(1)
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Beaumarchais et… 

Les actions PoLitiques et ProFessionneLLes
en France et à L’étranger

2

Fondée en 1777 par Caron de Beaumarchais, la SaCD
a adapté cet héritage du droit d’auteur à toutes les
évolutions technologiques et même au numérique.
pour défendre les droits des auteurs et s’adapter à
leurs besoins, la SaCD met en relation constante, les
créateurs, les milieux institutionnels et les politiques.

en 2014, de très nombreuses personnalités ont parti-
cipé à des événements organisés par la SaCD parmi
lesquelles : Fleur pellerin, Éric assous, audrey azou-
lay, Rodolphe Belmer, patrick Bloche, René Bonnell,
Frédérique Bredin, véronique Cayla, Jean-Claude
Carrière, Costa Gavras, Jean-pierre et luc Dardenne,
nasser Djemaï, aurélie Filippetti, Isabelle Giordano,
adèle haenel, Jean-pierre leleux, pierre lescure,
Madelaine louarn, Bertrand Méheut, Jean-luc
Moreau, nonce paolini, Sylvie pierre-Brossolette,
Rémy pflimlin, Katell quillévéré, Jean-paul Salomé,
olivier Schrameck, abderrahmane Sissako, patrick
timsit, Jacques toubon, Serge toubiana… 
Fleur pellerin, adèle haenel, nasser Djemaï, Katell quillévéré, Costa Gavras, Jean-Claude Carrière,
Jean-pierre leleux, Rodolphe Belmer et Bertrand Méheut, nonce paolini, Éric assous et Jean-luc
Moreau, patrick timsit, Frédérique Bredin et abderrahmane Sissako, audrey azoulay et aude
accary-Bonnery, olivier Schrameck.
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Statutairement (article 3), la SaCD agit pour « la défense des intérêts moraux et matériels des membres de
la Société et celle de la profession d’auteur». à ce titre, la SaCD a entrepris en 2014 des actions variées
(veille, coordination, interventions, propositions) tendant toutes aux mêmes buts : préserver la dignité
sociale et professionnelle de l’auteur ; assurer sa place dans l’économie de la création et rappeler sans cesse
qu’il n’est pas de création vivante sans rémunération équitable des auteurs ; promouvoir le droit d’auteur,
instrument indispensable du statut économique et moral de l’auteur.

Le droit d’auteur, un coMBat PerManent 

après une année 2013 marquée par des risques majeurs sur
la diversité culturelle liés à l’ouverture des négociations com-
merciales entre l’europe et les États-unis, c’est à nouveau de
la Commission européenne que les menaces sont arrivées :
Jean-Claude Juncker, son nouveau président, a ainsi inscrit la
réforme du droit d’auteur et l’objectif de «briser les barrières
nationales du droit d’auteur» dans ses priorités. et au parle-
ment européen, c’est l’eurodéputée pirate Julia Reda qui s’est
vue confier le travail d’évaluation de la directive sur le droit
d’auteur.

la SaCD, en lien notamment avec la Coalition française pour
la diversité culturelle et la Saa, est intervenue auprès des
autorités nationales, des responsables de la Commission et
des députés européens pour défendre un droit d’auteur dure-
ment attaqué alors même qu’il est à la base du financement
de la création et de la rémunération des auteurs. un engage-
ment qu’il sera nécessaire de poursuivre même si la Commis-
sion semble commencer à entendre les premiers arguments
des auteurs. 

l’aCtIon De la SaCD a en paRtICulIeR pouRSuIvI
4 oBJeCtIFS pRIoRItaIReS :

les actions politiques 

    
    

déFendre une Juste réMunération Pour Les auteurs

S’il est un combat qui est l’essence de la
SaCD, c’est bien celui de garantir aux
auteurs une juste rémunération pour l’ex-
ploitation de leurs œuvres. en europe
notamment, où la SaCD a été active
auprès des députés européens lors des
débats relatifs au rapport Castex sur la
rémunération pour copie privée. la
mobilisation a été efficace: le rapport a
reconnu la vertu et la légitimité de la

Sur les nouveaux supports de diffusion
comme la vidéo à la demande, la SaCD
a toute sa place pour percevoir la rému-
nération des auteurs. et la gestion col-
lective est une force pour gérer la com-
plexité du numérique. elle a donc
poursuivi, là encore sous l’égide du CnC,
les échanges avec les organisations de
producteurs pour percevoir les rémuné-
rations des auteurs.

copie privée et a appelé à son extension
aux services de cloud computing.

en France, la SaCD a participé active-
ment aux travaux des assises du
cinéma engagées par le CnC. elle y a
défendu – et obtenu - des mesures per-
mettant de renforcer la transparence
des redditions de comptes des films
pour les auteurs.

Rodolphe Belmer, lorena Boix alonso, pascal Rogard, Francine
Mariani-Ducray.

patrick Bloche, Sophie Deschamps, pascal Rogard
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les actions politiques et professionnelles en France et à l’étranger

Les actions PoLitiques (suite)

soutenir La déMocratisation cuLtureLLe et L’égaLité FeMMes-HoMMes

plus que jamais, la promotion de l’édu-
cation artistique doit être une priorité.
C’est pourquoi la SaCD a renouvelé, pour
sa 3e édition, en lien avec l’association la
Culture avec la copie privée, l’opération
«un artiste à l’école». parrainée par Jean-
Claude Carrière, cette opération a permis
à une quinzaine d’auteurs de retourner
dans un établissement scolaire fréquenté
dans leur enfance pour échanger avec
plus de 1000 élèves. 

ouvert sur l’extérieur, le monde de la cul-
ture doit aussi lutter plus fortement
contre les discriminations qui le traver-
sent, et notamment celles dont les
femmes sont encore victimes : moindre
accès aux postes à responsabilité, sté-
réotypes, place minoritaire faite aux
œuvres tournées ou mises en scène par
des femmes. par l’organisation de
débats, la publication d’une plaquette
sur la place réservée aux femmes, par

des relations constantes avec le CSa et
le ministère de la Culture et de la Com-
munication, la SaCD s’est encore enga-
gée fortement cette année. un engage-
ment qui sera poursuivi car il faut encore
progresser vers l’égalité !

MieuX Financer Les Œuvres, MieuX Les diFFuser

Sous l’impulsion de la SaCD, des mesures
positives ont été prises par les pouvoirs
publics : fléchage de 10% du CoSIp des
producteurs vers les dépenses d’écriture
en fiction et de l’augmentation, pour
l’animation et la fiction, des sommes
allouées par le fonds d’aide à l’innovation
audiovisuelle. la SaCD a également faci-
lité la rédaction et la publication d’une
tribune de 194 personnalités et créateurs
de l’audiovisuel et du cinéma pour éviter
la diminution des ressources du CnC. les
financements ont été maintenus !

la SaCD s’est aussi mobilisée pour
défendre les budgets de la culture et du
spectacle vivant dans un contexte bud-
gétaire (celui de l’État et des collectivités
locales) très tendu.

Cet engagement en France pour un sou-
tien confirmé à la création s’est prolongé

à ce que, une fois passées les périodes
d’exclusivité, les œuvres puissent être
facilement accessibles sur les plate-
formes numériques. Ce n’est pas le cas
aujourd’hui où bien des œuvres audio-
visuelles et cinématographiques sont
inexploitées. les règles doivent être
revues pour inciter les détenteurs de
droits à exploiter les œuvres, et la chro-
nologie des médias réformée pour ren-
dre les œuvres plus accessibles. 

le service public de la télévision a un
rôle essentiel à jouer dans la diffusion
des œuvres : c’est d’ailleurs pourquoi la
SaCD l’a invité à assurer une meilleure
représentation des œuvres du specta-
cle vivant sur ses antennes et à obtenir
enfin la possibilité de rendre les films
de cinéma disponibles en télévision 
de rattrapage.

en europe par des propositions pour que
les nouveaux acteurs du numérique et
d’Internet contribuent également au
financement des œuvres.

Mieux financer les œuvres, mieux les dif-
fuser également. C’est d’abord assurer
la présence des œuvres lorsque des
menaces pèsent sur leur diffusion. à ce
titre, la SaCD s’est élevée contre la déci-
sion du CSa d’autoriser tF1 à diminuer
de 25% son obligation de diffusion
d’œuvres d’animation. Dans ses contacts
institutionnels, elle a aussi  maintenu sa
volonté d’assurer une meilleure diffusion
des œuvres du spectacle vivant, insuffi-
sante aujourd’hui. 

C’est aussi utiliser les possibilités
offertes par le monde numérique pour
faciliter l’exploitation permanente et sui-
vie des œuvres. Rien ne doit s’opposer
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SoCIÉtÉ DeS auteuRS auDIovISuelS (Saa)

la Saa (SoCIÉtÉ DeS auteuRS auDIovISuelS) a ÉtÉ CRÉÉe en 2010 paR DeS SoCIÉtÉS De GeStIon ColleCtIve
euRopÉenneS pouR RepRÉSenteR leS IntÉRêtS De leuRS MeMBReS auteuRS auDIovISuelS, en paRtICulIeR
leS SCÉnaRISteS et RÉalISateuRS.

Les principaux objectifs de la saa sont les
suivants :
_défendre et renforcer les droits écono-
miques et moraux des auteurs européens
d’oeuvres cinématographiques et audiovi-
suelles (scénaristes et réalisateurs)

_leur assurer une juste rémunération pour
chaque exploitation de leurs œuvres

_développer, promouvoir et faciliter la ges-
tion des droits par les sociétés de gestion
collective

Basée à Bruxelles, la saa regroupe 25 socié-
tés d’auteurs audiovisuels dans 18 pays d’eu-
rope et représente indirectement environ
120 000 scénaristes et réalisateurs. elle est

présidée depuis fin 2011 par Janine Lorente
et est dirigée par cécile despringre.

www.saa-authors.eu
et info@saa-authors.eu
twitter : @saabrussels 

la CoalItIon FRanCaISe pouR la DIveRSItÉ CultuRelle

La sacd anime et coordonne depuis sa
création en 2004 la coalition Française
pour la diversité culturelle (www.coalition-
francaise.org) qui regroupe 52 organisations
professionnelles de la culture et dont Pascal
rogard assure la présidence. elle appartient
à la Fédération internationale des coalitions
qui regroupe les 43 coalitions qui existent
à ce jour dans le monde.

en 2014, la coalition pour la diversité culturelle a maintenu ses efforts pour :
_structurer les 13 coalitions qui existent en europe et renforcer leur visibilité auprès du
Parlement européen et de la commission européenne.

_organiser des contacts avec les députés européens et la nouvelle commission euro-
péenne, à la suite des élections européennes de mai 2014.

_soutenir la diversité des expressions culturelles : remise des Prix de la diversité culturelle,
réponses aux consultations de la commission européenne ; soutien au Forum de chaillot
et à la mobilisation des créateurs européens; organisation d’un colloque au Parlement
européen sur la fiscalité culturelle.

_défendre l’exception culturelle : suivi des négociations commerciales et mobilisation
pour éviter l’adoption d’une communication cinéma néfaste pour les politiques audio-
visuelles et cinématographiques en vigueur.
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les actions politiques et professionnelles en France et à l’étranger

la SaCD a maintenu son soutien financier (536K€) à sept organisations professionnelles d’auteurs, disposant d’une repré-
sentativité suffisante dans la catégorie concernée, et inscrivant leur action pour la promotion et la défense des auteurs dans
une complémentarité et une solidarité avec ses propres actions.

DanS Son aCtIon De DÉFenSe DeS IntÉRêtS pRoFeSSIonnelS et MatÉRIelS DeS auteuRS, la SaCD eSt
InteRvenue en 2014 De pluSIeuRS ManIèReS.

la Société a également poursuivi en 2014, dans les spécificités respectives d’exploitation de ses répertoires, des actions
visant à conforter la rémunération des auteurs, soit par la révision de sa tarification, soit dans des négociations avec les uti-
lisateurs de son répertoire.

le soutien accordé a bénéficié aux organisations suivantes :

_guilde Française des scénaristes (qui regroupe les scénaristes de télévision et de cinéma), 
_groupe 25 images (association professionnelle de réalisateurs de télévision),
_srF (Société des Réalisateurs de Films),
_eat (Écrivains associés du théâtre), 
_snMs (Syndicat national des Metteurs en Scène),
_agraF (auteurs Groupés de l’animation Française), 
_syndicat des chorégraphes associés.

Les reLations avec Les organisations ProFessionneLLes 

de nouveauX accords
avec Les utiLisateurs des Œuvres des réPertoires

Dans le spectacle vivant, deux protocoles
ont été signés ou aménagés en 2014:
_avec le SYnDeaC (Syndicat national
des entreprises artistiques et Cultu-
relles), principal syndicat du secteur
public regroupant les plus grosses
structures telles que les CDn, Scènes
nationales, et des compagnies, dont le
protocole était en discussion depuis fort
longtemps, un  nouveau traité a été
conclu. Cet accord «diffuseur» visant à
favoriser la circulation des œuvres défi-
nit taux et assiette de perception et
simplifie le calcul de minima garantis,

_avec le SnSp (Syndicat national des
Scènes publiques), un avenant au traité

commune d’onet le Château dans
l’aveyron (traité conclu en partenariat
avec la FFh  / Fédération des Festivals
d’humour),

_et enfin «latitudes Contemporaines»,
festival chorégraphique organisé
chaque année à lille.

enfin la plupart des traités amateurs ont
été revus à la suite de la réforme de la
tarification (forfaitisation) et de nou-
veaux accords ont été signés avec les
différentes fédérations déjà partenaires
ainsi qu’avec une nouvelle fédération
en alsace : le «Groupement du théâtre
du Rhin».

signé précédemment est intervenu
pour réformer et simplifier le calcul des
minima garantis avec un mode de cal-
cul prenant en compte l’impact des
subventions.

parallèlement, quatre nouveaux traités
ont été signés avec les festivals suivants :
_la «Biennale Internationale des arts du
Cirque provence alpes Côte d’azur»
organisée par l’association aRChaoS
à Marseille, 

_«Région en scènes», festival organisé
en divers lieux de la région paCa-Corse
par l’association le Cercle de Midi,

_«Rire onet», festival organisé par la

les actions professionnelles
et coopérations internationales
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Dans le secteur audiovisuel, des négo-
ciations ont été menées et/ou conclues
avec :
_Des chaînes hertziennes (Canal+
aFRIque), pour la diffusion de la
chaine par satellite en réception directe
ou à destination des réseaux locaux,
ainsi que pour la télévision de rattra-

services de télévision, le rattrapage et
la radio par aDSl et fibre optique, et
le cas échéant mobile, ainsi que la vàD
(tevolution).

_ou encore des services de SvaD (vidéo
à la demande par abonnement) tels
que netflix, Infinikids et pass M6.

page et les contenus additionnels.
_Des chaînes thématiques (trace africa,
trace tropical, Beblack), pour les diffu-
sions via le câble, le satellite, l’aDSl et
le mobile.

_Des distributeurs aDSl (Bouygues
telecom, Free, tevolution, Bis tv
online-aB Sat) pour la diffusion des

par ailleurs, la Société participe toujours de façon active aux instances politiques
et techniques de la cisac (Confédération internationale des sociétés d’auteurs et
de compositeurs, www.cisac.org). elle en assume la vice-présidence du Ca depuis
2010 et a poursuivi en 2014 son implication dans la normalisation des échanges
de droits, via des bases de données comme notamment IDa –œuvres et ayants
droit audiovisuels– que la SaCD gère pour le compte de l’ensemble des sociétés
audiovisuelles, ou ISan (identifiant international des œuvres audiovisuelles et
cinématographiques), ou de formats communs d’échange standardisé de docu-
mentation (pour le spectacle vivant).

elle a aussi contribué au sein de la CISaC au lancement de «Writers and Directors
Worlwide», conseil international des auteurs audiovisuels, spectacle vivant et lit-
téraires, présidé par Yves nilly (1er vice-président de la SaCD jusqu’en juin 2014)
dont la 1re rencontre a eu lieu à Mexico.

la CISaC regroupe 230 membres dans 120 pays et représente près de 4 millions
de créateurs de toutes les régions du monde et de tous les répertoires artistiques :
musique, audiovisuel, art dramatique, littérature et arts visuels. elle est présidée
par Jean-Michel Jarre et travaille à la protection des droits et à la promotion des
intérêts des créateurs à travers le monde. 

Fondée en 1926, la CISaC est une organisation non gouvernementale sans but
lucratif qui a son siège en France et des bureaux régionaux en afrique (Burkina
Faso), en amérique du Sud (Chili), en asie-pacifique (Chine) et en europe (hongrie).
www.cisac.org
twitter : @CISaCnews
Facebook: CISaCWorldwide.

Dans le souci de développer ses percep-
tions à l’étranger et d’y accroître la
représentation de ses associés, la SaCD
a conclu en 2014 de nouveaux accords
de réciprocité ou partenariats :
_Dans le secteur du spectacle vivant, la
Société a signé plusieurs contrats de
réciprocité (avec GCa en Géorgie,
CopYRo en Roumanie, et KaZaK au
Kazakhstan), ainsi qu’une extension aux
captations de spectacles vivants de son
accord avec la Rao (Russie).  

_Dans le secteur audiovisuel, la SaCD a
également signé deux nouveaux
contrats de représentation réciproque
pour l’exploitation des droits secon-
daires (copie privée / câble) avec
athIna-SaDa (Grèce) d’une part et
CIneMa (ukraine) d’autre part. 

la SaCD a également renégocié ses
accords avec la SGae (espagne), société
à laquelle elle a retiré la gestion de son
répertoire audiovisuel à compter du
01/01/2015, pour le confier à la société
DaMa, mais lui a conservé la gestion de
son répertoire spectacle vivant.

cooPérations internationaLes

Rencontre internationale d’auteurs à l’oMpI
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la mission économique

Les Œuvres du réPertoire et Leur utiLisation

en 2014, les déclarations d’œuvres nouvelles au répertoire de la Société (cf. encadré)
ont enregistré à nouveau une augmentation (+23,17%) par rapport à 2013. en
audiovisuel, le nombre d’œuvres déclarées progresse de nouveau (+32,31%).
Comme l’an dernier, cette évolution est largement liée au développement des
séries et de la fiction du réel sachant que la contrainte d’une déclaration pour
chaque épisode d’une même série entraîne une augmentation mécanique des
déclarations.

en spectacle vivant, le nombre des déclarations est en baisse par rapport à 2013
(- 11,19%), mais cette évolution doit être mise en regard d’une année 2013 marquée
par une multitude de facteurs exceptionnels combinés, et notamment des régula-
risations de déclarations. le volume des déclarations retrouve en fait le niveau
atteint en 2012.

leS œuvReS nouvelleS

_5 714 au titre du spectacle vivant
(15% du total et - 11% par rapport à 2013)

_31 981 au titre de l’audiovisuel
(85% du total et +32% par rapport à 2013) 

37 695
œuvReS nouvelleS
ont ÉtÉ DÉClaRÉeS
en 2014, Dont :

S’agissant des chiffres de l’utilisation
des œuvres du répertoire (cf. encadré),
on note dans le domaine du spectacle
vivant une hausse sensible du nombre
de séances à paris (+8%), cohérente
avec la progression des droits en volume
(+10%). à l’inverse, en province et en Île-

de-France le nombre global de séances
est en légère baisse (- 1,6%), essentielle-
ment à cause des exploitations amateurs
(- 12%),  alors que les perceptions sont
en hausse (+7,4% en province et +6,6%
en Île-de-France). en audiovisuel, le nom-
bre d’œuvres diffusées en 2013 –dont les

droits ont été répartis en 2014 pour l’es-
sentiel– augmente de 41,9%, alors que
dans le même temps les heures de pro-
gramme ne progressent «que» de 28%.
une tendance déjà constatée l’an dernier
qu’explique en grande partie la multipli-
cation des formats courts.

DÉCLARATIONS
D’ŒUVRES

AUDIOVISUELLES

85 % 15 %

DÉCLARATIONS
D’ŒUVRES DU

SPECTACLE VIVANT

Radio 28 % 

Cinéma 2 % 

Télévision 70 %

69 % Théâtre

11 % Chorégraphie

4 % Mise en scène

3 % Arts de la rue

2 % Cirque

10 % Musique
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Percevoir et répartir efficacement
le revenu des auteurs

_télévision : 96 %, avec 234 176 heures de programmes.
_radio : 4 %, avec 10 964 heures de programmes.

les diffuseurs français représentent dans ce total 91,03% des œuvres et 91,30% du minutage.

pRèS De  

RepRÉSentatIonS à paRIS

pluS De

RepRÉSentatIonS en pRovInCe

125 00050 000

audiovisueL

œuvReS DIFFuSÉeS en 2013*253 801 

heuReS De pRoGRaMMeS245 140  

noMBRe De RepRÉSentatIonS à paRIS

amateurs

professionnels :

Théâtres privés

Théâtres subventionnés syndiqués

Théâtres subventionnés non syndiqués

Compagnies Indépendantes et divers

total

741

20 472 

2 891

1 637

24 190

49 931

23 857

3 048

19 069

500

78 595

125 069

amateurs

professionnels :

Tourneurs privés

Subventionnés syndiqués

Subventionnés non syndiqués

Compagnies Indépendantes et divers

total

noMBRe De RepRÉSentatIonS en RÉGIonS et Île-De-FRanCe

noMBRe D’œuvReS DIFFuSÉeS*

œuvres tv

Films cinéma

Courts métrages

Radio

total

169 703

31 544

3 690

48 864

253 801

66,87%

12,43%

1,45%

19,25%

100%

Les cHiFFres cLés de L’utiLisation des Œuvres du réPertoire 

sPectacLe vivant

*nB : les chiffres définitifs des diffusions audiovisuelles pour 2014 ne sont pas connus à la date d’impression de ce rapport.

nB : Ces chiffres incluent les œuvres dont l’exercice des droits a été confié à la SaCD par des sociétés étrangères.
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les missions économiques, sociales et culturelles de la SaCD

Les PercePtions en 2014

Les perceptions de la sacd en 2014 se sont élevées à 216 674 107€, en hausse de 0,8% par rapport à 2013, essentiellement
grâce au spectacle vivant (+7,4%).

pour leur part les perceptions audiovisuelles diminuent (-2%), un recul qui vient après la hausse (+13,5%) enregistrée en 2013, et
s’explique par la baisse importante des encaissements de copie privée (après de forts rattrapages en 2013 suite à la signature de
nouveaux contrats) et la diminution des perceptions provenant de l’étranger et du Canada, partiellement compensées par l’aug-
mentation des contrats généraux et des nouveaux médias. 

alors que pour le spectacle vivant, après une année 2013 déjà marquée par une hausse globale de 3%, le volume des perceptions
a progressé en France (+8,3%) ainsi qu’à l’étranger (+2,2%), pour s’établir à un niveau jamais atteint de 67 millions d’euros.

la forte hausse du spectacle vivant et le recul de l’audiovisuel modifient sensiblement le poids respectif des répertoires de la
société :

_Spectacle vivant 67 065 592 €  soit    30,9 %   (contre 29% en 2013)
_Audiovisuel 148 992 906 €  soit    68,8 %  (contre 70,7% en 2013)
_Écrit 615 610 € soit       0,3 %  (inchangé)                 

en SpeCtaCle vIvant, l’évolution globale de + 7 % est liée à la conjonction de plusieurs facteurs :

_progression des exploitations pari-
siennes (+10,1%), qui inverse une ten-
dance baissière constatée sur les
3 années antérieures et s’explique par
de beaux succès en salles ainsi que par
une augmentation des droits en prove-
nance de l’opéra de paris ;

_progression également des perceptions
en Île-de-France (+6,6%) et en régions
(+7,3%). S’agissant des régions la pro-
gression est le fruit de deux effets
conjugués : la très belle performance
des délégués régionaux sur le 1er semes-

tre et le succès de la reprise en interne
de l’activité au sein du pôle de percep-
tion régionale sur le second semestre,
grâce au professionnalisme de l’équipe
de 25 nouveaux collaborateurs exclu-
sivement dédiés à la SaCD entrainant
l’amélioration de tous les indicateurs de
gestion et de qualité (délais d’encais-
sement notamment) ;

_progression globale des perceptions
en provenance de l’étranger (+2,2%),
mais contraste entre la baisse (-2,5%)
de celles issues des pays francophones

à « intervention directe» (Belgique,
Canada, luxembourg) et la hausse
(+5,1%) de l’étranger proprement dit,
où la forte augmentation des droits en
provenance d’Italie et d’espagne, ou
plus modeste de ceux venant d’alle-
magne, de Russie et des pays de l’est,
compense  le recul des encaissements
issus de Suisse et d’argentine (où de
fortes hausses avaient été enregistrées
sur 2013).

en auDIovISuel, la baisse (- 1,97%) s’explique par :

_des perceptions quasi stables en France d’une année sur l’autre (-0,2%), mais une forte baisse de la copie privée (après d’importantes
régularisations encaissées en 2013), contrebalancée par de belles progressions –notamment celle des contrats généraux (+2,2%)
avec le renouvellement favorable de deux contrats aDSl (SFR et Free) et aussi celle des nouveaux médias hors copie privée
(+104%) grâce notamment à Youtube (le contrat Dailymotion étant en cours de renégociation) ;

_une baisse globale des perceptions à l’étranger (- 10,2%), qui intervient après une année 2013 marquée par de gros rattrapages, tant
dans les pays francophones (-6,8%) –et notamment au Canada (-38%)–, que sur l’étranger proprement dit –pays non francophones
+Suisse– (- 15%), avec des baisses notamment en allemagne après une très belle année 2013, et en espagne (où les performances
très en recul de la SGae ont conduit la SaCD à changer de partenaire au profit d’une autre société, la DaMa). 

pour l’ÉCRIt, les perceptions enregistrées en 2014, toujours très marginales, sont néanmoins en hausse (+1%), grâce aux
perceptions en provenance de Belgique (+25,7%).
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Les PercePtions 2014 et Leur ventiLation 

France

Copie privée

Contrats généraux

Contrats particuliers

Contrats vidéo et nouveaux médias 

Pays à intervention directe

étranger

total

124 861
10 636

107 392

2 223

4 610

14 604
9 528 

148 993

variation
2014/2013

-0,20%
-31,27 %

+2,20%

-3,34%

+103,93%

-6,83%
-15,00%

-1,97%

audiovisueL

France

paris

ÎdF / province/ DoM toM

Pays à intervention directe

étranger

édition graphique

total

57 808        
20 462

37 345

3 371
5 877

10
67 066

variation
2014/2013

+7,39%
+10, 12%

+7, 27%

-2,49%
+5,11%

+101,40%
+7,39%

sPectacLe vivant

Droits Reprographie Belgique

Droits Reprographie France

total

215

401

616

variation
2014/2013

+25,71%

-8,55%

+1,04%

écrit

(Chiffres en milliers d’euros)

55,69 % Province DOM TOM

8,76 % Étranger

5,03 % Pays à intervention directe

30,51 % Paris

0,01 % Édition graphique

65,17 % France

34,83 % Belgique

1,49 % Contrats individuels France

3,10 % Contrats vidéo & nouveaux médias 

Pays à intervention directe 9,80 %

SPECTACLE
VIVANT

68,77 %

AUDIOVISUEL

30,95 %

ÉCRIT
0,28 %

Contrats généraux France 72,08 %

Copie privée 7,14 % 
Étranger 6,39 % 
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Les réPartitions de droits
les répartitions effectuées en 2014
représentent 95,6% des sommes 
perçues pendant l’année. le montant
des droits répartis en 2014 –soit
207056264€– est en augmentation
de +6,51% par rapport à l’an passé.

en spectacle vivant, où l’affectation
des sommes perçues, intervient en
moyenne un mois après leur encaisse-
ment, l’augmentation des répartitions
(+6,66%) est en adéquation avec la
progression des perceptions (+7,39%).

20758 auteurs vivants, MeMBReS De la SaCD ont BÉnÉFICIÉ D’au MoInS une RÉpaRtItIon en 2014 :
paRMI eux 13 744 aDhÉRentS, 2 272 SoCIÉtaIReS aDJoIntS et 4 742 SoCIÉtaIReS, SoIt une hauSSe De +2,19% paR
RappoRt à 2013.

RÉpaRtItIon DeS RevenuS paR GRaDe SoCIal

si globalement le nombre d’auteurs ayant touché des droits en
2014 augmente de 2,19%, cette hausse affecte différemment les
grades sociaux:
_les sociétaires progressent plus que la moyenne (+3,56%) mais
sont stables en part relative (22,8% du total) ;

_les sociétaires adjoints progressent moins que la moyenne
(+0,75%) mais demeurent aussi quasi-stables en part relative
(10,9% du total) ;

_quant aux adhérents leur nombre augmente avec la moyenne
(+1,97%) et leur part relative reste stable à 66,7%.

La distribution des revenus demeure par contre toujours très iné-
galitaire, quels que soient les grades sociaux. Mais l’inversion déjà
sensible en 2013 du mouvement de disparité croissante observé
jusqu’en 2012 (avec plus d’auteurs aux deux extrémités de l’échelle)
se confirme cette année : on trouve 81,2% (81,6% en 2013 et 81,9%
en 2012) des auteurs sur les tranches de rémunération les plus
basses (moins de 5 K€), et 3,7% (comme en 2013 et contre 3,9%
en 2012) sur les tranches de rémunération les plus élevées
(>40K€), les bénéficiaires des tranches médianes (5 à 40K€),
passant de 14,7% à 15,1%

noMBRe auteuRS

DRoItS BRutS veRSeS

Tranche de 200 000€ et plus

Tranche de 100 000 à 200 000€

Tranche de 75 000 à 100 000€

Tranche de 50 000 à 75 000€

Tranche de 40 000 à 50 000€

Tranche de 30 000 à 40 000€

Tranche de 20 000 à 30 000€

Tranche de 15 000 à 20 000€

Tranche de 10 000 à 15 000€

Tranche de 5 000 à 10 000€

Tranche de 3 000 à 5 000€

Tranche de 1 000 à 3 000€

Tranche de 0 à 1 000€

Total

adhérents

0

6

6

16

17

25

78

68

169

515

605

2 149

10 090

13 744

sociétaires-
adjoints

1

8

8

19

17

20

53

42

91

215

191

468

1 139

2 272

sociétaires

50

147

118

223

161

210

340

241

381

662

403

655

1 151

4 742

tous auteurs-
confondus

51

161

132

258

195

255

471

351

641

1 392

1 199

3 272

12 380

20 758

Pourcentage

0,2 %

0,8 %

0,6 %

1,2 %

0,9  %

1,2 %

2,3 %

1,7 %

3,1 %

6,7 %

5,8 %      

15,8 %   

59,6 %

100 %   

Pourcentage
cumulé

100 %    

99,8 %

98,9 %

98,3 %

97,1 %

96,2 %

95,0 %

92,7 %

91,0 %

87,9 %

81,2%

75,4 %

59,6 %

100%

en audiovisuel, où la SaCD demeure
tributaire des délais de paiement des
diffuseurs et où –pour des raisons
techniques–, le cycle d’affectation des
droits perçus est plus long, le niveau
des répartitions augmente également
par rapport à l’an dernier (+6,43%).
Dans cette évolution favorable, s’im-
briquent les effets contrastés des per-
ceptions 2013 en forte augmentation
et de celles de 2014 plutôt en recul.
elle traduit aussi les efforts des ser-
vices pour réduire la masse des droits

en suspens et accroitre ainsi le niveau
des répartitions.

S’agissant de l’écrit, les sommes répar-
ties en 2014 résultent des seuls droits
de reprographie encaissés dans l’année
en Belgique et leur évolution (+25,49%)
suit donc celle des perceptions belges.

23 %
sociétaires

76 %
sociétaires

11 %
sociétaires
adjoints

9 %
sociétaires

adjoints

66 %
adhérents

15 %
adhérents

95,6 %
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RÉpaRtItIon DeS RevenuS paR RÉpeRtoIReS

s’agissant des ayants droit bénéficiaires de droits en 2014, la pro-
gression globalement constatée de leur nombre (+2,2%) s’avère
disparate lorsqu’on la segmente par répertoire : le nombre des
ayants droit exclusivement «spectacle vivant» progresse moins
(+0,7%) que celui des bénéficiaires exclusivement «audiovisuel»
(+4%), mais plus que celui des ayants droit «mixtes» (+0,2%).
en revanche, les premiers (spectacle vivant) se concentrent toujours
sur les tranches de revenu les plus basses (97,8% touchent moins
de 10000€, vs 97,9% en 2013), alors que les ayants droit exclusi-
vement audiovisuels, sont encore plus nombreux (3,62% contre
3,42% en 2013) à figurer dans les tranches élevées (plus de
50000€). Les ayants droit «multi répertoires», quant à eux, sont
ceux pour lesquels les revenus apparaissent les moins irrégulière-
ment répartis :
_moins de 10000€ >>> 68,9% (contre 88,9% en général),
_entre 10000 et 50000€ >>> 22,1% (contre 8,5% en général)
_et au-delà de 50000€ >>> 9% (contre 2,6% en général).

DRoItS BRutS veRSeS

Tranche de 200 000 € et plus

Tranche de 100 000 à 200 000 €

Tranche de 75 000 à 100 000 €

Tranche de 50 000 à 75 000 €

Tranche de 40 000 à 50 000 €

Tranche de 30 000 à 40 000 €

Tranche de 20 000 à 30 000 €

Tranche de 15 000 à 20 000 €

Tranche de 10 000 à 15 000 €

Tranche de 5 000 à 10 000 €

Tranche de 3 000 à 5 000 €

Tranche de 1 000 à 3 000 €

Tranche de 0 à 1 000 €

Total

spectacle
vivant

1

4

7

17

11

14

46

59

131

475

553

1 939

9 724

12 981

audiovisuel

26

129

131

225

173

243

440

329

514

1 016

803

1 902

8 166

14 097

spectacle
vivant et

audiovisuel

31

68

40

94

64

80

135

109

178

351

245

429

751

2 575

tous comptes
confondus

58

201

178

336

248

337

621

497

823

1 842

1 601

4 270

18 641

29 653

Pourcentage

0,2 %

0,7 %

0,6%

1,1 %

0,8 %

1,1 %

2,1 %

1,7 %

2,8 %

6,2 %

5,4%      

14,4 %

62,9 %

100 %   

Pourcentage
cumulé

100 %    

99,8 %

99,1 %

98,5 %

97,4 %

96,6%

95,4 %

93,3 %

91,7%

88,9 %

82,7 %

77,3 %

62,9 %

100 %   

29 653 aYants droit (auteuRS vIvantS et SuCCeSSIonS, MaIS hoRS SoCIÉtÉS) ont vu en 2014 leuRS CoMpteS
CRÉDItÉS De DRoItS (SoIt 2,22% De pluS que l’an paSSÉ)

noMBRe auteuRS

Les revenus des auteurs
les revenus des auteurs, pris en compte individuellement, demeurent
quant à eux toujours très disparates, mais –dans le contexte de forte
augmentation du volume des droits répartis – la masse globale des
comptes bénéficiaires d’au moins une répartition dans l’année a de
nouveau progressé en 2014, à un rythme supérieur (+2,2%) à celui
de 2013 (+1,75%), et homogène entre les auteurs vivants (+2,2%) et
les successions (+2,3%).

47,5 %
Audiovisuel

Audiovisuel

60,7 %
Audiovisuel

43,8 %
Spectacle vivant

10,4%
Spectacle vivant

8,7 %

+ spectacle vivant

28,9 %

+ spectacle vivant
Audiovisuel
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Les cHiFFres cLés de L’action sociaLe en 2013

la FonDatIon paul MIllIet 

BuDGet GloBal : 3,491

alloCatIonS CoMplÉMentaIReS
à la RetRaIte :

3,208 M€

nombre de dons : 37
Montant moyen : 4 245 €
nombre de filleuls : 27
Montant des bourses allouées : de 764 à 2 260€
nombre personnes reçues en 2012 par le service social : 282

en 2014, elle a accordé 26 aides pour un montant total de
94 828€, soit un montant moyen de 3647€.

Fondée en 1926 à la suite du legs consenti à la sacd par le libret-
tiste Paul Milliet (1848-1924), pour créer une fondation destinée à
venir en aide aux auteurs âgés et malades, la Fondation Paul
Milliet –reconnue d’utilité publique depuis l’origine- a pendant
près de 50 ans géré une maison de séjour et de retraite ouverte
aux auteurs, située au rondon, près d’olivet (Loiret). 

des années 80 jusqu’à très récemment, elle est intervenue uni-
quement sous forme d’aides ou de prises en charge de frais, au

bénéfice d’auteurs atteints par des problèmes liés à l’âge ou à la
maladie, notamment pour leurs séjours dans deux institutions où
elle a des accès privilégiés. depuis peu, grâce à l’élargissement
de ses statuts validé en 2014 par le conseil d’état, elle peut agir
au bénéfice des auteurs devant faire face à toutes les difficultés
de la vie.

ses ressources sont constituées par les droits d’auteur dont elle
est légataire (aujourd’hui essentiellement ceux du scénariste Henri
Jeanson), par les revenus des capitaux qui constituent sa dotation,
et –depuis 3 ans– par les dons qu’elle recueille en sollicitant la
générosité des auteurs qui peuvent la soutenir.

aIDeS De SolIDaRItÉ : 0,283 

0

1

21

23

115

152

504

466

Tranche de : 30 000 et plus

Tranche de : 20 000 à 30 000 €

Tranche de : 15 000 à 20 000 €

Tranche de : 10 000 à 15 000 €

Tranche de  : 5 000 à 10 000 €

Tranche de : 3 000 à 5 000 €

Tranche de : 1 000 à 3 000 €

Tranche de : 0 à 1 000 €

noMBRe De penSIonnÉS paR tRanChe De Revenu

M€

ventilation des bénéficiaires par tranches :

nombre de bénéficiaires : 1 282 personnes
Montant moyen annuel de l’allocation versée : 2 508 € 

M€

la mission sociale
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ParticiPation auX organisMes sociauX des auteurs

la SaCD participe activement aux orga-
nismes concernant les auteurs au titre
de leur couverture sociale : assurances
maladie et vieillesse au sein de l’aGeSSa
(association pour la gestion de la Sécu-
rité Sociale des auteurs), retraite com-
plémentaire obligatoire au sein du RaCD
(Régime de retraite des auteurs et Com-
positeurs Dramatiques) et du Raap,
gérés par l’IRCeC.

Des représentants des auteurs, élus au
sein des conseils d’administration de ces
trois organismes, y portent les préoccu-
pations des actifs et des retraités et font
progresser la défense des intérêts indi-
viduels et collectifs des diverses profes-
sions concernées. les services de la
Société sont également présents à
l’aGeSSa et au RaCD.

Du côté du régime de sécurité sociale
des auteurs, l’année 2014 a été dominée
par la question de la fusion de l’aGeSSa
et de la Maison des artistes au sein d’une
caisse nationale spécifique aux auteurs
et artistes auteurs, envisagée par les
ministères de tutelle (Culture et affaires
sociales) dans un souci de rationalisation
et d’économie et avec la perspective
d’une meilleure protection sociale. Divers
atermoiements ont mis fin dans le cou-
rant de 2014 au processus de consulta-
tion des organisations professionnelles
engagé en début d’année. Celui-ci doit
reprendre en 2015 et de nombreux points
devront être traités : conditions d’affilia-
tion (disparition éventuelle de la notion
d’assujettissement et d’affiliation), pré-
compte de l’ensemble des cotisations,
prise en compte des revenus accessoires,
champ et gouvernance du régime… 
la SaCD, qui n’est pas opposée à la
création d’une caisse unique, reste très
vigilante sur ses modalités de mise en
place et les impacts éventuels sur le sta-
tut des auteurs. Dans l’attente, la Société
est intervenue auprès des tutelles pour
qu’une réponse rapide soit apportée en
matière de « rachat» des cotisations
prescrites pour les auteurs qui n’ont pas
cotisé à la vieillesse et qui souhaitent
régulariser leur situation (affiliation
rétroactive).

par ailleurs le fonctionnement statutaire
de l’agessa (tout comme celui de la
Maison des artistes d’ailleurs) a été per-
turbé par l’arrivée à échéance au cours
du 1er semestre 2014 des mandats de
leurs conseils d’administration respectifs,
alors que la future structure commune
n’était pas constituée. le travail de ses
diverses commissions -et notamment de
celle en charge de l’aide sociale- en a été
affecté. les tutelles, n’ayant pas accepté
que les mandats des administrateurs
soient prorogés, ont désigné au cours du
second semestre un administrateur pro-
visoire, pour permettre aux deux entités
de poursuivre leurs missions de base.
C’est le cas à l’aGeSSa, dont l’assemblée
générale –présidée par un représentant
de la SaCD– a continué par ailleurs d’as-
surer le fonctionnement statutaire (bud-
get, comptes, etc…). De nouvelles élec-
tions devraient être organisées d’ici la fin
de 2015, date correspondant à la fin de
mission de l’administrateur provisoire,
sauf à ce que celle-ci soit prorogée afin
de permettre d’attendre la mise en place
de la caisse unique.  

Du côté de l’ircec et de la «retraite»,
l’année 2014 a été marquée essentielle-
ment par la réforme du Raap (Régime
des artistes auteurs professionnels). Ce
régime complémentaire obligatoire qui
–pour les auteurs dramatiques– complète
les prestations du RaCD, fonctionnait
jusqu’à maintenant selon un système
optionnel de cotisations, devenu incom-
patible (car relevant de l’assurance privée)
avec les réglementations européennes en
la matière. 

à l’incitation des tutelles, le conseil d’ad-
ministration du Raap a proposé une
réforme instituant une cotisation propor-
tionnelle de 8% (ramenée à 4% pour les
auteurs cotisant au RaCD), assortie de
mesures transitoires. une consultation
sur ces propositions est en cours avec
l’ensemble des organisations profession-
nelles. la SaCD, qui comprend les moti-
vations de la réforme, souscrit à l’idée
d’un taux réduit de 4% car elle souhaite
que les cotisations cumulées aux deux
régimes (RaCD et Raap), tout en assu-

rant une bonne couverture sociale aux
auteurs, demeurent à un niveau suppor-
table pour ces derniers.

la SaCD s’est également préoccupée
des conséquences de la loi du 20 janvier
2014 «garantissant l'avenir et la justice
du système de retraites», qui prévoit
notamment que la liquidation de la
retraite d’un régime de base (Cnav ou
autre) induit que l’ensemble des cotisa-
tions versées au titre des régimes com-
plémentaires obligatoires ne sont plus
génératrices de droits. Malgré une forte
mobilisation des différents secteurs de
création, les pouvoirs publics n’ont pas
souhaité envisager une exception pour
les auteurs, à qui il est donc recommandé
d’entamer des démarches auprès du
Raap et du RaCD, lors de la liquidation
de leur retraite du régime de base, pour
éviter d’être pénalisés par ces nouvelles
dispositions en cotisant «pour rien».

S’agissant enfin de la formation profes-
sionnelle continue des auteurs, le fonds
de formation continue a poursuivi sur
2014 son offre destinée aux auteurs.
logé dans une section spécifique de
l’aFDaS, il est financé par les cotisations
des auteurs et diffuseurs (recouvrées par
la SaCD, pour le compte de l’aGeSSa,
au titre de son répertoire), et par l’abon-
dement des sociétés d’auteurs, dont la
SaCD. le montant de l’abondement par
la SaCD (qui représente 4,5% du quart
«action culturelle» des sommes issues
des perceptions au titre de la copie pri-
vée, tel que défini par la convention trien-
nale signée en 2013) s’est élevé en 2014
à 160800€ (+33% par rapport à 2013),
grâce à la hausse des perceptions de
copie privée ayant constitué les res-
sources d’action culturelle 2014. au sein
du fonds, des commissions profession-
nelles (propres à chaque secteur de créa-
tion) où la SaCD est impliquée, gèrent
les sommes dont elles disposent et pro-
posent des formations transversales
(langues, bureautique, gestion, etc.) et
des formations axées sur les métiers.
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Les actions PerManentes 

Fondée dès son origine sur une solidarité active entre ses membres, la SaCD met en œuvre de façon permanente  -sur ses
ressources propres– des aides destinées à répondre non seulement à la baisse de revenus au moment de la retraite, mais
aussi aux situations difficiles que rencontrent certains auteurs, même en activité, en les aidant –ainsi que leurs proches–
dans leur vie quotidienne.

leS alloCatIonS CoMplÉMentaIReS à la RetRaIte 

SoutIen SoCIal et SolIDaRItÉ

Soucieuse des conditions de vie des
auteurs et de leur conjoint éventuel, la
SaCD prévoit dans le cadre des avantages
réservés à ses membres un complément
de retraite versé sous certaines condi-
tions. Ces allocations complémentaires
qui ne constituent pas un régime de
retraite complémentaire ou supplémen-
taire et pour lesquelles il n’y a donc pas
de droits acquis, sont des libéralités que
le conseil d’administration a décidé d’al-
louer aux membres de la SaCD. Chaque
année, le conseil définit les ressources col-
lectées dans l’année et affectées au finan-
cement des allocations versées l’année
suivante. actuellement, les ressources
ainsi cantonnées proviennent d’une part
des perceptions effectuées par la SaCD
dans le secteur du spectacle vivant au

titre de la CCSa (Contribution à Caractère
Social et administratif), d’autre part de la
contribution de solidarité appliquée sur
les droits versés aux successions, et enfin
des redevances perçues par la SaCD sur
l’exploitation des œuvres du domaine
public. 

le montant individuel de cet avantage
est donc susceptible de varier en fonction
du montant des ressources affectées et
du nombre de bénéficiaires. ainsi, le mon-
tant des ressources affectées aux alloca-
tions complémentaires versées en 2014
aux bénéficiaires s’est élevé à 3,21M€ (soit
- 1,9% par rapport à 2013). Celui des res-
sources collectées en 2014 –qui sera
affecté au paiement des allocations sur
2015– est sensiblement plus important
puisqu’il s’élève à 3,37M€. 

la réforme des conditions d’attributions
des allocations, mise en application à
partir de janvier 2012 pour adapter cet
avantage aux nouveaux paramètres
démographiques et économiques des
retraites et en renforcer l’esprit de soli-
darité, a permis de réguler l’accès des
nouveaux bénéficiaires et de préserver
le niveau individuel moyen des alloca-
tions versées, ainsi qu’en a témoigné le
bilan réalisé fin 2013. S’appuyant sur une
étude actuarielle aux projections satis-
faisantes, ce dernier a conforté le main-
tien en 2014 des dispositions adoptées
pour sécuriser l’avenir de cet avantage
apporté par la SaCD aux auteurs.

Conseillée par une assistante sociale, la
Commission d’action sociale, constituée
de trois auteurs membres du Conseil d’ad-
ministration, attribue des aides sous
forme de dons s’imputant sur ses fonds
de solidarité. la SaCD accorde aussi à
ses «filleuls» (enfants d’auteurs décédés)
des allocations pour soutenir leurs frais
d’études et de scolarité.  

en 2014, dans le contexte d’une situation
sociale des auteurs toujours précaire et
difficile, le volume global des aides indi-
viduelles (dons de solidarité aux auteurs
en difficulté + allocations «filleuls») s’est
maintenu au niveau atteint en 2013
(283K€). à noter toutefois qu’à cette
somme se sont ajoutées des aides sup-
plémentaires (à hauteur de 24K€ contre
seulement 10K€ en 2013) accordées en

puisant dans la réserve spéciale de
200K€ constituée au bénéfice de l’action
sociale en 2010 et de nouveau abondée
cette année par le versement d’une
somme de 120K€, provenant de percep-
tions irrépartissables (car non documen-
tées) reçues de l’Éducation nationale
pour l’utilisation du répertoire de la
Société dans un contexte pédagogique. 

S’agissant des dons de solidarité, le mon-
tant individuel moyen des soutiens accor-
dés  a très fortement progressé  (+48%).
pour ce qui est des allocations « filleuls »,
dont le niveau a été sensiblement relevé,
le nombre des bénéficiaires s’est accru.  

Dans le même esprit, la Fondation Paul
Milliet, qui dispose de ses propres res-
sources, octroie des aides aux auteurs

rencontrant des problèmes liés à l’âge ou
la maladie –et depuis l’élargissement de
ses statuts validé en 2014 par le Conseil
d’État – à toutes les difficultés de la vie.
en 2014, le volume global de ses soutiens
a fortement progressé (+52%), et leur
niveau individuel moyen s’est également
accru (+17%).  

par ailleurs, en complément de son aide
financière, la SaCD assortit ces actions
individuelles d’une assistance administra-
tive (démarches diverses, orientation vers
des aides légales, appui pour l’accès à des
établissements de soins adaptés), et bien
sûr d’un accompagnement psycholo-
gique, indispensable dans les situations
de fragilité économique ou  morale. 

Pour aller plus loin dans la solidarité grâce
au mécénat, le fonds de dotation auteurs
solidaires a été créé en 2014 dans l’orbite
de la sacd, à l’initiative de Jacques Fansten
alors président de la société. sa vocation :
permettre l’accès à la culture de populations
défavorisées tout en associant des auteurs
à des missions de lien social et d’accompa-
gnement de la création.

Pour mener à bien ses missions, le conseil
d’administration du Fonds –qui associe des
représentants de la sacd et des person-
nalités d’horizons divers animées d’un com-

mun désir de solidarité sociale et culturelle
va solliciter l’appui de mécènes (a priori
essentiellement des entreprises), sur des
opérations ciblées et concrètes qu’il va éla-
borer en s’appuyant sur le tissu associatif
et institutionnel existant.

Pour lui permettre d’engager ses premières
actions, la sacd lui a apporté en 2014 un
soutien de 210K€ au titre de son action
culturelle. aux côtés de son président-fon-
dateur Jacques Fansten, sa direction est
assurée par véronique Perlès.     
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l’action culturelle de la SaCD, soutient la création contemporaine grâce aux 25% de rémunération pour
copie privée perçue sur les supports vierges d’enregistrement. la SaCD complète ces 25% par des affectations
volontaires afin de favoriser l’émergence de nombreuses créations, leur diffusion et la formation des auteurs. 

Grâce à deux nouveaux contrats signés par Copie France avec Free et SFR et à une augmentation des
ventes de tablettes sur lesquelles s’applique la rémunération pour copie privée, les montants alloués à
l’action culturelle ont beaucoup augmenté en 2014.

Les cHiFFres cLés de L’action cuLtureLLe en 2014

BuDGet GloBal : 5,556 M€

_4,64 M€ affectations légales
_0,92 M€ affectations volontaires

en hauSSe De 30,3%
paR RappoRt à 2013
Dont : 

utIlISatIon DeS MontantS DISponIBleS : 
_charges directes (soutiens, partenariats, etc…) : 4,82M€ 
_dont : actions générales non imputées à un répertoire : 2,65M€

actions par répertoires : 12,17M€
_contribution aux frais de gestion : 0,73M€

paRtenaRIatS : 281 
_136 pour le spectacle vivant
_75 pour l’audiovisuel
_4 partenariats « transrépertoires»
_66 au titre des fonds d’aide à la création :

(SoIt 7% De pluS qu’en 2013) 

9 aides

2 aides

10 aides

14 aides

11 aides

20 aides

Fonds Humour /one man show

Fonds de traduction

Fonds Fictions 2.0

Fonds Théâtre

Fonds Musique de scène 

Fonds de Création Lyrique 

DÉtaIlS FonDS D’aIDe à la CRÉatIon

la mission culturelle

Sujet à vif : Irrévérence(s) / commande à Marie-agnès Gillot et lola lafon
Conception et interprétation : Marie-agnès Gillot et lola lafon

Sujet à vif : Religieuse à la fraise / commande à Kaori Ito et olivier Martin-Salvan
Conception et interprétation : Kaori Ito et olivier Martin-Salvan
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La Mission cuLtureLLe (suite)

L'aFFectation des Montants disPoniBLes Pour 2014

orientant son action culturelle de façon prioritaire sur toutes les actions susceptibles de favoriser la création et la diffusion
d’œuvres dramatiques contemporaines d’expression francophone, dans la diversité des écritures textuelles, musicales, cho-
régraphiques, scénographiques, audiovisuelles, et interactives, la SaCD a –comme les années antérieures– consacré les
sommes disponibles au titre de son budget d’action culturelle au financement des soutiens d’action culturelle (4,8M€) et
au financement partiel des frais de gestion de son action culturelle (0,7M€).

sur les 4823700€ d’aides directes, un montant de
2649400€ a été réservé à des actions non imputées à une
discipline particulière selon le détail suivant :

le reste, soit un montant de 2174300€ revient à des actions
imputables aux différentes disciplines de la SaCD, et se répar-
tit comme suit :

Prix SACD

Action décentralisée province

Actions internationales

Subvention Beaumarchais

ARP

Action culturelle Belgique

Action culturelle Canada

Fonds SACD 

Fonds de réactivité 

Action culturelle « transdisciplines SV»

Action culturelle « transrépertoires» (SV + AV)  

Action Culturelle Formation des Auteurs  

Fondation Auteurs Solidaires

24 000 €

60 000 € 

60 000 €

900 000 €

69 060 €

165 000 €

26 000 €

195 000 €

622 840 €

110 000 €

46 000 €

160 800 €

210 700€

Théâtre

Danse

Musique

Radio

Télévision

Cinéma

Création interactive

Animation

Arts du cirque

Arts de la rue

442 600 €

77 400 €

362 100 € 

39 000 €

629 500 €

242 300 €

40 000 €

167 900 €

78 800 €

94 700 €                                   

Le Budget de L’action cuLtureLLe 

le budget global de l’action culturelle 2014 de la SaCD est de 5555910 euros, en hausse de 30,27% par rapport à 2013
(cf. annexes). les budgets d’action culturelle sont définis sur la base des sommes encaissées en année n-1. la hausse de la copie
privée encaissée en 2013 se répercute donc sur le budget 2014. la baisse constatée en 2014 sera visible dans le budget 2015.

leS ReSSouRCeS De Ce BuDGet Se DÉCoMpoSent De la ManIèRe SuIvante :

AFFECTATIONS LÉGALES

Copie privée audiovisuelle (art L 321- 9 du CPI)

Copie privée sonore (art L 321- 9 du CPI)

Droits irrépartissables (art L 321-9 du CPI)

Produits financiers

Reliquats années précédentes

4 640 216 €

2 984 555€ (1)

588 974€ (2)

760 548€ (3)

78 511€ (4)

227 628€ (5)

AFFECTATIONS VOLONTAIRES                                       915 694€  

total 5 555 910€

Les affectations légales correspondent aux
ressources définies « stricto sensu »  à l’article L 321-9
du Code de la Propriété Intellectuelle (postes 1, 2 et 3
ci-dessus), auxquelles - avec l’assentiment de la CPC

des SPRD - nous ajoutons : une quote-part de
produits financiers (poste 4) et la reprise des

reliquats des années antérieures (poste 5).

S’agissant des affectations volontaires, les res-
sources affectées librement par la SaCD au finance-
ment de son action culturelle intègrent : une quote-

part des droits répartissables de copie privée sonore,
la totalité de la part répartissable de copie privée

numérique perçue au cours de l’année n-1, et les pro-
duits divers constitués par les recettes de billetterie

encaissées lors de l’exploitation des spectacles
qu’elle produit dans divers festivals. 

luc et Jean-pierre Dardenne (prix SaCD) valérie lemercier (Mots en scène)
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ManiFestations eMBLéMatiques, Fonds et soutiens  

l’action culturelle de la SaCD s’articule
autour :

_de grands dispositifs directement gérés
par la SaCD, avec, principalement la mise
en place progressive, depuis 2005, de plu-
sieurs Fonds de création. les Fonds sont
attribués par des professionnels extérieurs
à la SaCD, réunis en commissions. exis-
tent aujourd’hui : les Fonds théâtre,
humour-seul en scène, Musique de scène,
Fictions 2.0, Création lyrique, Création
musicale. les équipes de l’action culturelle
de la SaCD accompagnent individuelle-
ment chaque projet. existent aussi des
dispositifs comme Écrire pour la rue et
Auteurs d’espaces, dans le domaine des
arts de la rue par exemple ;

_de soutiens à des festivals dans tous ses
répertoires : avignon off, Fiction tv à la
Rochelle, Série Mania au Forum des

La ProMotion des Œuvres à L’étranger

images, totally Serialized, longueur
d’onde, June events, hautes tensions,
Spring, le Festival Mondial du Cirque de
demain, le Fipa, les Francophonies en
limousin, 

_de coproductions avec des festivals
les Sujets à vif avec le Festival d’avignon
(proposent chaque année huit créations
originales transdisciplinaires), auteurs
d’espaces, le vif du Sujet itinérant, l’ob-
jet des mots (avec actoral).

_rencontres professionnelles ou des
actions de valorisation des auteurs (Mots
en Scène, séances de pitches, les Rendez-
vous du Conservatoire, voix d’auteurs…) ;

_d’actions de formation ;

_d’actions de promotion des œuvres et des
auteurs à l’international (Jeunes talents
cirque, la Moisson des traductions),

_l’ouverture aux nouveaux médias et nou-
velles écritures (Fonds Fiction 2.0, Cross
video Days, paris Courts Devant et sa
Fabrique en transmedia, I love transme-
dia, Marseille Web Fest, Web program
Festival, l’académie SaCD-Youtube…) ;

_les aides individuelles aux auteurs via l’as-
sociation Beaumarchais-SaCD ;

_des actions diverses de soutien à la créa-
tion : les coups de cœur de la commission
Cinéma, les coups de cœur tv, Coups de
cœur radio.

les aides et les soutiens, votés par le
conseil d’administration, portent sur l’en-
semble des disciplines gérées par la SaCD:
théâtre, musique, danse, mise en scène,
arts du cirque, arts de la rue, humour,
cinéma, télévision,  animation, radio, créa-
tion interactive.

pour favoriser la promotion des auteurs dramatiques contempo-
rains francophones, la SaCD transmet des manuscrits sélectionnés,
notamment par les comités de lecture d’entr’actes (103 textes lus
en 2014) et de l’association Beaumarchais-SaCD, propose une
offre ciblée à ses partenaires étrangers (en s’appuyant en parti-
culier sur la base de données de la Moisson des traductions), et,
par sa présence dans différentes manifestations, assure la diffusion
de son répertoire dramatique hors des frontières nationales.

Dans ce cadre, grâce à l’action de la SaCD, une cinquantaine d’au-
teurs ont vu certaines de leurs œuvres traduites, publiées, lues ou
jouées en 2014 dans plus de 20 pays. 

la Société développe également - dans le cadre de son action
culturelle internationale - de nombreuses actions en partenariat
avec des opérateurs étrangers, et en particulier en 2014 :

_dans le domaine du spectacle vivant (théâtre en europe avec
l’allemagne, l’espagne et la Grèce, ainsi que la Suède avec le
projet laBoo7- qui vise au développement d’un réseau de
théâtre contemporain pour l’enfance et la jeunesse -, théâtre en
amérique à la havane et au québec avec l’atelier Grand nord,
et danse avec le  new York Dance Festival),

_et dans celui de l’audiovisuel (French film festival de Richmond,).

lauréats des prix SaCD 2014 (cf. p.34)
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La Mission cuLtureLLe (suite)

l’aSSoCIatIon BeauMaRChaIS - SaCD
SuBventIon 2014 : 900 000 €

créée en 1988, l’association Beaumarchais-sacd
est présidée par Jacques de decker depuis 2001.
elle est dirigée par corinne Bernard.

L’action de «Beaumarchais» en 2014, c’est :
_92 aides à l’écriture (pour environ 2000 can-
didatures) dans les disciplines de la sacd.

_6 projets/12 auteurs soutenus avec la «Bourse
orange/Formats innovants» et l’organisation
d’une séance de pitchs à La gaité Lyrique
dans le cadre du Festival i Love transmedia. 

_La coproduction de 44 spectacles + 4 sur avi-
gnon (17 pièces de théâtre, 11 pièces choré-
graphiques, 5 spectacles de cirque et 5 spec-
tacles de rue et 6 en lyrique).

_La coproduction de 10 courts-métrages.
_Le soutien à une dizaine d’auteurs dans le
cadre de cycles de lectures de pièces de théâ-
tre (le Festival de grignan, Met,  théâtre du
Balcon, soirées d’été en Luberon, Paris des
Femmes,  Lundis en coulisses, théâtre ouvert,
Maison des auteurs de la sacd) afin de mieux
faire connaître les auteurs nouveaux soutenus
par Beaumarchais.

_20 traductions aidées (en théâtre, lyrique et
cinéma, télévision).

_10 aides à l’édition (en théâtre, en danse)
_8 aides à la résidence (cirque, arts de la rue,
théâtre)

_une douzaine de prix dans différents festivals

de cinéma et de danse (Paris, cannes, contis,
grignan, Brest, Montpellier, castres, vannes).

_La renaissance du Prix rFi. Beaumarchais
accorde une aide à la résidence dans le cadre
de ce partenariat.

_La collaboration à deux concours : un avec
France culture et France inter, l’autre intitué
«transfert théâtral» avec dva-stiftung
(stuttgart) et le goethe institut (Paris).

_La poursuite de l’action internationale avec
divers partenaires de nombreux pays : alle-
magne, angleterre, Belgique, canada, italie,
espagne, guinée…

Les PriX en 2014

palMaRèS DeS pRIx SaCD 2014

_Grand prix : Jean-claude carrière
_prix européen : Jean-Pierre et Luc dardenne
_prix cinéma : François dupeyron
_prix nouveau talent cinéma : Katell quillévéré
_prix Suzanne Bianchetti : adèle Haenel
Récompense une jeune comédienne débutant une carrière
cinématographique prometteuse 

_prix télévision : charlotte Brandström
_prix nouveau talent télévision : sophie Lebarbier et Fanny
robert-Ferrey 

_prix animation : Hélène giraud et thomas szabo
_prix nouveau talent animation : augusto Zanovello et Jean-
charles Finck 

_prix création interactive : alain damasio
_prix radio : Xavier Mauméjean
_prix nouveau talent radio : camille Kohler
_prix théâtre : Yasmina reza
_prix nouveau talent théâtre : nasser djemaï
_prix de la mise en scène : Jean-François sivadier
_prix de la traduction et/ou adaptation : Huguette Hatem
_prix humour/one man show : Muriel robin
_prix nouveau talent humour/one man show : nicole Ferroni
_prix arts du cirque : Marie Molliens
_prix arts de la rue : compagnie Les grooms
_prix chorégraphie : thomas Lebrun
_prix nouveua talent chorégraphie : daniel Linehan
_prix musique : Philippe Hersant
_prix nouveau talent musique : vincent Bouchot 

Médailles Beaumarchais : gisèle casadesus, reine Prat, Jo dek-
mine, Frédéric Franck, androulla vassiliou, Michel Barnier et
antonio tajani.
elles honorent les personnalités qui ont œuvré pour les auteurs
et pour la création.

_prix henri-Jeanson : Pierre Jolivet
_prix SaCD de la Semaine de la Semaine de la Critique au Festival
de Cannes (cinéma, long métrage) : Hope de Boris Lojkine

_prix SaCD de la quinzaine des Réalisateurs au Festival de Cannes
(cinéma, long métrage) : Les Combattants de thomas cailley

_prix SaCD de la meilleure première œuvre de fiction d’ex-
pression française au Festival de Clermont-Ferrand (cinéma,
court-métrage) : Son seul de nina Maïni

_prix SaCD du meilleur film d’animation francophone au Festi-
val de Clermont-Ferrand (animation, court-métrage) : Deep
Space de Bruno tondeur

_prix SaCD dans la catégorie courts métrages au Festival d'annecy
(animation) : Los Dias de los Muertos de Pauline Pinson

_prix SaCD dans la catégorie cross-médias au Festival d'annecy
(animation) : Les Mystères de Paris de Matthieu dubois (réali-
sation et création graphique) et véronique Puybaret (scénario)
d'après eugène Sue.

_prix SaCD de la dramaturgie francophone aux Francophonies
en limousin (théâtre) : Pays de Pedro Kadivar

_prix RFI théâtre 2014 aux Francophonies en limousin : Chemin
de fer de Julien Mabiala Bissila

_Grand prix du jury SaCD/Max linder : l'e-BD Je vous ai compris
de Frank chiche

_prix du scénario SaCD/association Max linder : Tube Tube

les prix soutenus
_prix plaisir du théâtre–Marcel nahmias : gérard desarthe
_prix Jean-Jacques Gautier : thomas Jolly
_prix nouvel auteur de la Fondation J.M. Bajen : Quiproquos
de charles-Henri Ménival

_prix des Cent livres-emmanuelle Marie : théâtre des chimères
de Biarritz 

_performance d'auteur : Justine remy
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Créée en 1985 par la loi lang, la Copie privée fête ses 30 ans
en 2015. a la SaCD, l’action culturelle date de 1987.

les auteurs élus qui composent le conseil d’administration
réfléchissent chaque année aux actions prioritaires à mener et
aux besoins nouveaux des auteurs. Ils sont accompagnés par
une équipe dédiée qui prépare les dossiers et concrétise les
actions. Cela a permis d’initier de nouvelles aides à la création
comme par exemple le Fonds Fictions 2.0, les actions en faveur
du multi-écrans, les fonds d’aides en spectacle vivant… la
SaCD privilégie aussi les rencontres professionnelles afin de
générer de nouvelles opportunités de travail pour des auteurs.

les auteurs du conseil d’administration s’imposent rigueur,
respect des règles et du budget. aucun administrateur élu ne
peut bénéficier d’une aide, ni ne peut faire partie d’un jury
constitué pour un fonds de soutien SaCD. la SaCD est trans-
parente sur les actions et les aides et publie chaque année sur
son site les actions financées par la Copie privée ainsi que le
montant alloué.

plus une plus grande transparence, toutes les aides proposées
par la SaCD et l’association Beaumarchais sont accessibles
via Le Portail des soutiens, accessible depuis la page d’accueil
du site de la SaCD (www.sacd.fr).

la copie privée finance également des
actions transverses de diffusion de la cul-
ture comme Un artiste à l’école, un dispo-
sitif imaginé par la SaCD et porté par l’as-
sociation la Culture avec la Copie privée.

Depuis 2012, année de la première édi-
tion, une quarantaine d’artistes, auteurs
ou producteurs de l’audiovisuel, du spec-
tacle vivant, de la musique, de l’écrit et
des arts graphiques ont participé à l’opé-
ration. le dispositif part d’une idée sim-
ple : faire retourner des créateurs sur les

bancs de leur école, collège ou lycée afin
d’y rencontrer des élèves d’aujourd’hui,
leur parler de leurs parcours, confronter
leurs cultures. plus de 1000 élèves ont
participé à la troisième édition d’Un
artiste à l’école.

les quatre grands objectifs de cette
opération prennent plus de sens à
chaque édition : favoriser la transmission
des savoirs en luttant contre l’intimida-
tion sociale car la culture a encore
aujourd’hui trop souvent une image éli-

un artiste à L’écoLe, 3e

tiste, distante et éloignée ; faire de la
pédagogie sur la démarche et les
métiers artistiques en expliquant aux
enfants un parcours personnel ; enrichir
le lien entre les élèves et les établisse-
ments scolaires et nourrir un projet artis-
tique et pédagogique autour de l’artiste
via des supports visuels.

l’édition 2014 était parrainée par le scé-
nariste et dramaturge Jean-claude car-
rière qui a fait un retour devant les élèves
du lycée lakanal de Sceaux.

_Lise BLancHet, journaliste et présidente du prix albert londres, lycée Jeanne d’albret, St Germain en laye.
_Julie BertucceLLi, réalisatrice et présidente la Scam, École  houdon, paris 18e.
_François roLLin, auteur-humoriste et acteur, lycée hoche, versailles.
_Jeanne LaBrune, réalisatrice, lycée Marie Curie, Châteauroux.
_erick BenZi, auteur-compositeur, lycée victor hugo, Marseille.            
_Yves JeuLand, documentariste, lycée Sabatier, Carcassonne.
_Mohamed HaMidi, réalisateur, Collège henri Sellier, Bondy.
_sébastien LiFsHitZ, documentariste, lycée la Bruyère, versailles.
_alex JaFFraY, auteur-compositeur, producteur et chroniqueur musical, lycée Jean perrin, St ouen l’aumône.                                      
_Frantz steinBacH, producteur phonographique, Collège Chaptal, paris 8e.
_anne georget, documentariste, lycée Grandmont, tours.
_Franck PHiLiPPon, scénariste, Collège Missy, la Rochelle.
_Philippe goudard, auteur, comédien, producteur pour le cirque et théâtre, Collège Jules Ferry, St Dié des vosges.                  
_Pascal Kané, réalisateur, lycée Jacques Decourt, paris 9e.

la Copie privée, 30 ans
de dynamisme culturel

Présidée par Christophe Barratier, auteur, réalisateur et producteur de cinéma, l’association la Culture avec la Copie privée regroupe des sociétés de
perception et de répartition de droits, des associations représentant le grand public, des syndicats et des associations professionnelles. Les membres du
conseil d’administration sont : ADAMI, ADAGP, ARP, PROCIREP, SACD, SACEM, SAIF, SCAM, SOFIA, SPEDIDAM, SPPF.

Mohamed hamidi à Bondy Franck philippon à la Rochelle
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la SaCD, une société très contrôlée 

3
les missions économiques, sociales et culturelles de la SaCD

Le raPPort de La coMMission PerManente de contrôLe

LES CONTRÔLES
INTERNES

LES CONTRÔLES
EXTERNES

L’assemblée généraleLe conseil d’administration

La Commission Permanente de Contrôle des SPRD

Le Commissaire aux comptes

La commission du droit de la communicationLa commission de contrôle du budget

par ailleurs, conformément aux disposi-
tions du Code de la propriété littéraire
et artistique, la SaCD –comme l’ensem-
ble des SpRD– communique chaque
année au ministère de la culture et de
la communication ses comptes annuels

et les rapports y afférents, et lui soumet
également –préalablement à son appro-
bation en assemblée générale- tout pro-
jet de modification de ses statuts ou de
ses règles de perception et de répartition
des droits. 

De même, la Société fait parvenir chaque
année ses comptes annuels et les rap-
ports y afférents  aux présidents des
commissions des affaires culturelles de
l’assemblée nationale et du sénat.

en 2014, la Commission permanente de
contrôle des SpRD s’est intéressée à l’ac-
tion artistique et culturelle et à l’aide au
spectacle vivant mises en œuvre par les
principales SpRD, dont la SaCD. elle a
aussi examiné le suivi qu’avait apporté
l’ensemble des SpRD aux recommanda-
tions formulées dans ses rapports de 2010
et 2011 (portant respectivement sur les
flux et prestations intersociétés d’une part,
et sur la participation des associés à la vie
sociale, d’autre part) et aux engagements
pris par lesdites sociétés en la matière. 

S’agissant de l’action culturelle et artis-
tique de la sacd, et plus particulière-
ment de son aide à la diffusion du spec-

tacle vivant , la Commission –au-delà de
constatations sur la baisse des res-
sources d’action culturelle sur la période
2006-2013 et de considérations sur l’in-
certitude de leur devenir-  a formulé peu
de recommandations : suivre les écono-
mies de fonctionnement et de gestion
susceptibles d’intervenir grâce au portail
des soutiens, formaliser plus les procé-
dures d’instruction des dossiers et ren-
forcer le contrôle de l’utilisation des aides
versées, notamment pour les montants
importants.

pour ce qui est du suivi des recommanda-
tions et engagements, la SaCD n’était
concernée que par le rapport de 2011 sur

la participation des associés à la vie sociale
et la Commission a constaté avec satisfac-
tion que la Société avait mis en œuvre
totalement ou partiellement la totalité de
ses suggestions ou demandes en la
matière (notamment en ce qui concernait
toutes les mesures de convocation et de
vote par correspondance électronique
pour les assemblées générales).

le rapport général qui résulte de ces deux
enquêtes – rendu public mi-mai 2015–
constitue le 12e rapport annuel de la Com-
mission permanente. Il  figure en intégra-
lité sur le site de la Société www.sacd.fr
accompagné des remarques que les socié-
tés y ont apportées. 



en 2014, la SaCD et YoutuBe ont oRGanISÉ la DeuxIèMe ÉDItIon De l’aCaDÉMIe SaCD-YoutuBe SouS la
FoRMe D’une DeMI-JouRnÉe D’ÉChanGeS et De tRanSMISSIon DeS SavoIRS entRe CRÉateuRS De touS unI-
veRS, De touteS DISCIplIneS et De touteS GÉnÉRatIonS.

Le 10 avril, près de 200 participants étaient réunis pour parler de la création web, des clés du succès et élire le lauréat 2014 de
l’académie, en partenariat avec France4. une journée d’échanges constructifs entre créateurs d’horizons et de cultures différents :
jeunes créateurs web natifs, Youtubers phares parmi lesquels norman et cyprien, personnalités de l’audiovisuel et de la scène en
France comme anne roumanoff ou antoinette colin. cette deuxième promo de l’académie sacd-Youtube, présidée par François
rollin et animée par gonzague était placée sous le signe du partage grâce aux nombreuses discussions, aux rencontres, aux rires
avec notamment Youssoupha diaby et à la présence musicale et amicale de tété.

oRanGe eSt un paRtenaIRe FIDèle et De lonGue Date De la CRÉatIon et DeS CRÉateuRS.

L’aide à l’écriture « Bourse orange / Formats innovants » est née en 2009 d’un partenariat entre orange et l’association Beau-
marchais-sacd pour encourager le développement de nouveaux formats audiovisuels, liés à l’apparition des nouveaux réseaux
de distribution numérique. elle est destinée à aider et accompagner les auteurs dans leur travail d’écriture pour développer de
nouveaux formats audiovisuels innovants qui soient interactifs et multiplateformes, linéaires et non linéaires, etc.
Face aux défis lancés aux auteurs par la révolution numérique, orange et l’association Beaumarchais-sacd sont fiers de ce par-
tenariat qui allie technologie et création.
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la Bourse orange / Formats innovants

en 2014, la Bourse orange / Formats innovants a récompensé :
_Bit Too Much de sébastien BuFFi
_Fucking French Film de vincent oogHe
_Phonophore d’alain daMasio, Floriane PocHon et tony regnauLd 
_Pilule Alpha de Leila derouX, vincent diderot et eric viennot 
_La Pluie à midi de Julie cHHeng 
_Update Marylin de Pierre aLivon, anseau deLassaLLe et sylvie Lardet

norman thavaud

lauréats 2014

Cyprien tété
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PercePtions (Ht) 2014

SPECTACLE VIVANT

France

Paris

Province

Pays à Intervention Directe

Belgique

Canada

Étranger

Éditions graphiques

AUDIOVISUEL

France

Copie Privée

Contrats Généraux 

Contrats Individuels

Contrats Vidéo et Nouveaux Médias

Pays à Intervention Directe

Belgique

Canada

Étranger

ÉCRIT

Droits de reprographie France

Droits de reprographie Belgique

ToTAL GENERAL

Montants
perçus

67 065 592,16

57 807 924,55

20 462 385,65

37 345 538,90

3 371 492,88

3 008 240,02

363 252,86

5 876 594,10

9 580,63

148 992 905,59

124 860 815,40

10 635 515,61

107 392 461,87

2 223 186,15

4 609 651,77

14 604 324,75

13 068 400,30

1 535 924,45

9 527 765,44 

615 609,59

401 177,07

214 432,52

216 674 107,34

variation
14/13

7,39%

8,26%

10,12%

7,27%

-2,49%

0,26%

-20,53%

5,11%

101,40%

-1,97%

-0,20%

-31,27%

2,20%

-3,34%

103,93%

-6,83%

-0,93%

-38,15%

-15,00%

1,04%

-8,55%

25,71%

0,75%

ccsa*

7 967 445,49

7 672 313,81

1 921 155,45

5 751 158,36

295 131,68

295 131,68

0,00

0,00

0,00

7 967 445,49

Prélèvement
spécifique

711 547,34

587 056,47

42 371,18

526 148,10

18 537,19

74 215,22

66 548,61

7 666,61

50 275,65

1 373,11

1 373,11

712 920,45

retenue
sacd

13 118 465,61

11 067 005,52

817 085,33

9 850 366,46

399 553,73

1 451 274,47

1 301 206,85

150 067,62

600 185,62

18 301,74

18 301,74

13 136 767,35

droits à
répartir

59 098 146,67

50 135 610,74

18 541 230,20

31 594 380,54

3 076 361,20

2 713 108,34

363 252,86

5 876 594,10

9 580,63

135 162 892,64

113 206 753,41

9 776 059,10

97 015 947,31

2 223 186,15

4 191 560,85

13 078 835,06

11 700 644,84

1 378 190,22

8 877 304,17

595 934,74

381 502,22

214 432,52

194 856 974,05

peRCeptIonS Retenue SaCD / peRCeptIonS

(Données exprimées en euros)

annexes

statistiques des PercePtions et des réPartitions

4

CCSa* : Contribution à caractère social et éducatif, acquitté en sus des droits par les entrepreneurs de spectacle vivant.



SaCD Rapport Annuel 2014 p.39

4

réPartitions individueLLes de droits 2014

SPECTACLE VIVANT

France

Paris

Province

Pays à Intervention Directe

Belgique

Canada

Étranger

Éditions graphiques

AUDIOVISUEL

France

Copie Privée

Contrats Généraux 

Contrats Individuels

Contrats Vidéo et Nouveaux Médias

Pays à Intervention Directe

Belgique

Canada

Étranger

ÉCRIT

Droits de reprographie France

Droits de reprographie Belgique

ToTAL GENERAL

droits
répartis

59 963 132,06

50 505 466,20

18 656 705,71

31 848 760,48

3 091 133,37

2 753 087,93

338 045,44

6 357 186,84

9 345,65

146 878 102,23

120 639 144,54

9 419 131,15

105 300 159,98

2 148 083,47

3 771 769,95

11 862 369,56

10 340 094,73

1 522 274,83

14 376 588,13

215 029,68

0,00

215 029,68

207 056 263,97

variation
13/12

+6,66%

+7,98%

+9,16%

+7,30%

-1,54%

+1,52%

-20,96%

+0,86%

+93,13%

+6,43%

+2,59%

+39,12%

-1,59%

-13,05%

+178,97%

-5,58%

+2,59%

-38,71%

+83,13%

25,49%

+0,00%

+25,49%

+6,51%

Prélèvement
spécifique

290 685,64

246 441,94

91 344,71

155 097,23

13 343,76

13 240,27

103,49

30 853,44

46,50

16 152,88

16 152,88

0,00

0,00

16 152,88

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

306 838,52

retenue
sacd

5 466 733,19

4 764 610,83

1 154 911,85

3 609 698,98

288 910,10

286 403,14

2 506,96

412 635,31

576,95

128 624,32

128 624,32

0,00

0,00

128 624,32

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9 637,67

0,00

9 637,67

5 604 995,18

droits
nets

54 205 713,23

45 494 413,43

17 410 449,15

28 083 964,27

2 788 879,51

2 453 444,52

335 434,99

5 913 698,09

8 722,20

146 733 325,03

120 494 367,34

9 419 131,15

105 300 159,98

2 003 306,27

3 771 769,95

11 862 369,56

10 340 094,73

1 522 274,83

14 376 588,13

205 392,01

0,00

205 392,01

201 144 430,27

RÉpaRtItIonS Retenue SaCD / RÉpaRtItIonS

(Données exprimées en euros)



coMPte de gestion
de L'eXercice 2014

exeRCICe 2014 exeRCICe 2013cHarges

47 381 452
11 521 530

784 489

22 245 209

9 266 734

1 309 652

2 253 837

85 865

119 178

308 572

47 895 067

11 966

47 907 033

11 975 127

5 603 418

3 085 083

1 581 581

3 490 761

3 207 542

283 219

5 555 910

4 640 216

915 694

220 063

517

6 837

0

0

0

0

78 511

42 825 033

11 272 368

694 635

18 860 735

7 922 640

1 220 899

2 853 756

59 815

876 470

503 237

44 264 556

25 755

44 290 310

11 223 227

5 223 614

846 916

1 566 979

3 556 818

3 272 031

284 788

 4 264 800

3 474 987

789 813

101 022

2 846

282

0

0

0

0

56 687

total du compte de résultat avec les centimes : 47 907 032,76 44 290 310,40

I - CHARGES D'EXPLOITATION

A - ACHATS ET CHARGES EXTERNES

B - IMPÔTS ET TAXES

C - CHARGES DE PERSONNEL

- Salaires

- Charges sociales

- Charges diverses 

- Délégation de Bruxelles

D - AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

a) Charges d'action sociale auteurs

- Allocations complémentaires

- Autres dépenses à caractère social

b) Charges d'action culturelle

- Imputées sur les ressources légales

- Imputées sur les ressources volontaires

c) Autres charges d'exploitation

E - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

F - DOTATIONS AUX PROVISIONS

II - CHARGES FINANCIERES

Intérêts bancaires

Pertes de change

Charges sur cessions de valeurs mobilières de placement

Charges sur cessions de titres de participation

Provision dépréciation des titres de participations et créances rattachées

Provision pour charges financières

Quote part produits financiers rattachée à l'action culturelle

III - CHARGES EXCEPTIONNELLES

IV - INTÉRESSEMENT

TOTAL DES CHARGES (I+ II+ III+ IV)

RÉSULTAT DE L' EXERCICE

TOTAL GÉNÉRAL

p.40 SaCD Rapport Annuel 2014

4
annexes



exeRCICe 2014 exeRCICe 2013ressources

42 578 234

732 210

24 188 178

15 176 532

2 481 314

5 321 285

7 513

47 907 033

732 210

5 758 528

13 973 681

29 313

0

4 426 657

926 413

8 694 209

3 207 542

5 486 667

 5 555 910

4 640 216

915 694

11 372

74 587

2 103 328

258

0

1 901 794

1 229 946

0

0

40 978 247

717 500

25 239 975 

13 909 230

1 111 542

3 310 509

1 554

44 290 310

717 500

5 914 207

14 984 873

29 873

0

4 311 023

1 049 232

8 595 198

3 272 031

5 323 168

4 264 800

3 474 987

789 813

12 094

77 283

2 680 036

1 246

0

0

539 850

0

0

I - RESSOURCES D'EXPLOITATION

A - RÉCUPÉRATION ET REFACTURATION DES CHARGES

Récupération des charges d'exploitation d'action culturelle

B - RETENUES SUR DROITS

Retenues sur spectacle vivant

Retenues sur audiovisuel

Retenues sur écrit (reprographie)

Retenues sur droits divers

Retenues sur perceptions annexes

C - AUTRES RESSOURCES D'EXPLOITATION

a) Produits de gestion courante 

b) Produits divers

- produits affectés aux allocations complémentaires (cantonnement)

- autres produits

c) Ressources d'action culturelle

- part légale

- part volontaire

D - REPRISES SUR PROVISIONS

II - RESSOURCES FINANCIÈRES

Intérêts des prêts

Produits sur créances diverses

Revenus sur valeurs mobilières de placement

Gains de change

Produits nets sur cessions de titres de participation

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement :

- Sur F.C.P. SACD investissement

- Sur autres valeurs mobilières de placement

Reprise provision dépréciat.sur titres participatifs et créances rattachées

Reprise provision pour charges financières

III - RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

TOTAL GÉNÉRAL (I+ II+ III)

total du compte de résultat avec les centimes : 47 907 032,76 44 290 310,40
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BiLan au 31 déceMBre 2014

au 31 DÉCeMBRe 2014 exeRCICe 2013
a c t i F

valeur net

1 792 027

1 792 027

5 053 916

1 173 095

16 162

32 829

1 411 378

659 298

801 148

341 742

392 621

75 822

5 238

67 970

76 613

0

364 058

6 432 397

198 142

5 263 774

939 196

31 284

13 642 398

51 181 509

3 598 678

5 220

32 276 960

5 700

278 176

5 780

14 716 676

89 313 306

21 221 151

28 898 941

39 043 999

0

48

149 167

112 180 153

6 787 213

259 167 861

199 602

0

199 602

273 009 861

valeur brut

5 990 582

5 990 582

15 845 846

1 173 095

19 388

45 544

3 735 526

1 523 984

3 467 172

2 049 465

1 616 361

95 025

750 928

393 491

958 276

17 592

340 549

5 883 740

198 142

4 679 207

932 824

73 567

28 060 717

45 556 852

3 244 670

23 388

30 267 590

9 031

388 825

5 780

11 617 568

83 096 264

25 097 293

30 800 735

27 043 143

0

50

155 043

118 534 397

11 764 770

258 952 284

321 813

0

321 813

287 334 814

amortiss.
ou provision

4 364 092

4 364 092

10 796 570

0

5 166

14 993

2 378 317

914 489

2 745 401

1 615 909

1 279 481

40 998

582 931

335 232

866 061

17 592

0 

163 673

0

163 673

0

0

15 324 335

673 486

565 725

107 761

0

1 018 791

1 692 277

0

17 016 612

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Licences logiciels informatiques

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions : 

a) Terrain

b) Plantations

c) Agencement et aménagement des extérieurs

d) Bâtiments

e) Façade

f) Installation et aménagement construction

g) Installation et aménagement des locaux

h) Installations techniques

Autres immobilisations corporelles :

a) Matériel de transport

b) Matériel informatique

c) Matériel de bureau

d) Mobilier de bureau

e) Autres immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS EN COURS D'ACQUISITION

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Titres de participation

Créances rattachées à des participations

Prêts

Dépôts et cautionnements donnés

TOTAL I - ACTIF IMMOBILISÉ

CRÉANCES

Auteurs débiteurs

Avances et acomptes fournisseurs

Clients et comptes rattachés

Personnel

État et organismes sociaux

Organismes professionnels

Autres créances

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

OPCVM « Monétaires »

OPCVM « Diversifiés » : - FCP SACD investissement

- Autres diversifiés court terme

OPCVM « Actions »

Parts sociales

Titres en dépôt

DÉPÔTS À TERME et TITRES CRÉANCES NÉGOCIABLES

DISPONIBILITÉS

TOTAL II - ACTIF CIRCULANT

Charges constatées d' avance

Charges à répartir sur plusieurs exercices

TOTAL III - COMPTES DE RÉGULARISATION

TOTAL GÉNÉRAL (I+ II+ III)

total du bilan avec les centimes : 270 318 202,31 273 009 860,70

valeur net

1 626 490

1 626 490

5 049 276

1 173 095

14 223

30 552

1 357 209

609 495

721 770

433 556

336 880

54 027

167 997

58 259

92 215

0

340 549

5 720 067

198 142

4 515 535

932 824

73 567

12 736 382

44 883 366

2 678 945

23 388

30 267 590

9 031

388 825

5 780

11 509 807 

83 096 264

25 097 293

30 800 735

27 043 143

0

50

155 043

117 515 607

11 764 770

257 260 007

321 813

0

321 813

270 318 20



SaCD Rapport Annuel 2014 p.43

4

   

total du bilan avec les centimes : 270 318 202,31 273 009 860,70

au 31 DÉCeMBRe 2014 au 31 DÉCeMBRe 2013P a s s i F

2 174 479

346 876

11 966

2 533 321

6 675 836

4 667 585

251 690

11 595 111

256 009 794

256 009 794

179 976

179 976

270 318 202

3 429 217

209 700

3 036 919

3 946

283 885

2 602 845

2 092 312

10 966 105

2 395 683

57 653 603

3 872 820

1 267 465

122 389 121

7 590 405

7 158 645

3 470 220

692 206

32 944 217

530 863

95 454

2 104 913

321 122

25 755

2 451 789

5 625 330

5 854 048

157 061

11 636 430

258 771 216

258 771 216

150 426

150 426

273 009 861

2 830 538

185 329

2 609 453

3 070

1 526

2 396 024

2 197 774

10 162 758

1 739 758

57 906 643

3 718 854

1 319 419

120 484 433

9 834 334

9 559 550

4 476 757

459 995

33 761 644

748 678

0

CAPITAL SOCIAL

REPORT À NOUVEAU

RÉSULTAT DE L'EXERCICE

TOTAL I - CAPITAUX PROPRES

PROVISIONS POUR ENGAGEMENTS (SOCIAUX)

Provision pour pensions personnel

Provision médailles du travail

Provision indemnités de fin de carrière

PROVISIONS POUR LITIGES

PROVISIONS POUR ACTION SOCIALE

TOTAL II - PROVISIONS

DETTES

Dépôts et cautionnements reçus

Emprunts et concours bancaires

Fournisseurs et comptes rattachés 

Personnel

État et organismes sociaux

Autres créditeurs divers

Auteurs créditeurs

Libéralités à verser aux auteurs

Organismes professionnels

Droits audiovisuels à affecter

Droits auteurs à répartir

Droits copie privée "Part auteurs" à affecter

Droits copie privée "Part action culturelle"

Droits de l'écrit  (France) à répartir

Droits de la Belgique en instance d'affectation :

- Audiovisuel

- Spectacle vivant

- Reprograpohie, prêt,…

TOTAL III - DETTES

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

TOTAL IV - COMPTES DE RÉGULARISATION

TOTAL GÉNÉRAL (I+ II+ III+ IV)
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détaiL sur Les activités sociaLes et cuLtureLLes

détaiLs des autres déPenses à caractère sociaL

détaiLs des ressources cantonnées auX aLLocations coMPLéMentaires

exeRCICe
2014

exeRCICe
2013

284 788

224 772

60 016

224 772

4 910

52 605

0

2 500

283 219

229 207

54 012

229 207

9 542

41 470

0

3 000

AUTRES DÉPENSES À CARACTÈRE SOCIAL

AUTRES DÉPENSES À CARACTÈRE SOCIAL

- Dons, caisse de solidarité

AUTRES FRAIS DE SOLIDARITÉ

- Honneurs funèbres

- Assurances décès (aides)

- Dons, subventions sociales

- Prix, legs

3 272 031

2 110 225

122 074

140 307

899 424

3 207 542

2 016 505

127 187

155 056

908 794

RESSOURCES CANTONNÉES AUX ALLOCATIONS COMPLÉMENTAIRES

- Contribution à caractère social et administratif (CCSA)

- Perceptions issues du domaine public

. Domaine public radio télévision

. Emprunt répertoire non protégé

. Droits de la communauté des auteurs

exeRCICe
2014

exeRCICe
2013
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détaiLs des cHarges et ressources de L'action cuLtureLLe

5 555 910

5 555 910

4 640 216

3 908 006

445 012

795 859

392 031

2 275 104

0

732 210

915 694

104 272

186 480

91 858

533 085

4 640 216

2 984 555

588 974

760 548

78 511

227 628

915 694

865 792

15 680

34 223

4 264 800

4 264 800

CHARGES D'ACTION CULTURELLE

CHARGES IMPUTÉES SUR LES RESSOURCES LÉGALES

Charges directes 

- Aides à la création

- Aides à la diffusion

- Aides à la formation

- Aides mixtes

- Reliquats année en cours

Charges d'exploitation incombant à l'action culturelle
(quote part imputée sur les ressources légales)

CHARGES IMPUTÉES SUR LES RESSOURCES VOLONTAIRES

Autres charges directes

- Aides à la création

- Aides à la diffusion

- Aides à la formation

- Aides mixtes

RESSOURCES D’ACTION CULTURELLE

AFFECTATIONS LÉGALES

Copie privée audiovisuelle

Copie privée sonore

Droits irrépartissables (article 321-9 du CPI)

Produits financiers

Reprise reliquats années précédentes

AFFECTATIONS VOLONTAIRES

Copie privée sonore part répartissable

Produits divers

Copie privée (texte, image et autres)

exeRCICe
2014

exeRCICe
2013

3 474 987

2 757 487

256 908

576 344

248 202

1 676 033

0

717 500

789 813

73 585

165 079

71 091

480 057

3 474 987

1 744 803

453 727

820 782

56 687

398 989

789 813

675 942

16 690

97 181
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annexes

organisMes aYant BénéFicié de concours
Pendant 3 années consécutives (2012/2013/2014)

danse

_uzès Danse
_Rencontres chorégraphiques de
Seine-Saint-Denis

_plastique Danse Flore
_les hivernales
_Festival June events
_Festival C’est comme ça !
_IaDu (Initiatives d’artistes en Danse
urbaine)

_la Danse de tous les Sens
_extension sauvage

tHéÂtre

_entr’actes 
_Fonds de soutien au théâtre privé
_les Chantiers de Blaye et de l’estuaire
_editions espace 34
_avignon Festival & Compagnie
_a Mots Découverts : Festival les
hauts parleurs

_Festival actoral
_les Mardis midis des textes libres 
présentés au théâtre 13

_prix jeunes metteurs en scène 
«théâtre 13» 

_Festival des francophonies en limousin
_ecritures en partage
_editions quartett
_Fonds SaCD théâtre
_Fonds SaCD humour / one Man
Show

_le Conservatoire du Grand avignon
_Binôme/ le sens des mots
_prix Collidram
_Clastic théâtre
_Festival taM taM
_essayages (biennale aidée tous 
les 2 ans depuis 2010)

_performance d’auteur
_les Journées de lyon des auteurs de
théâtre

_Festival MIMeSIS 

Musique

_Fonds de Création lyrique
_Fonds de Création Musicale (FCM)
_Fonds SaCD Musique de Scène
_valorisation lyrique
_Musique Française d’aujourd’hui
(MFa)

_académie nationale de l’opérette
(anao)

_Centre de la Documentation de la
Musique Contemporaine (CDMC)

_Festival MuSICa 
_atelier opéra en création – 
Festival d’aix-en-provence

arts du cirque

_talents Cirque europe
_hautes tensions (la villette)

arts de La rue

_Chalon dans la Rue
_Festival international de théâtre 
de Rue d’aurillac

_ecrire pour la Rue 
_auteurs d’espace

internationaL

_Scène/Bureau du théâtre à Berlin
_Festival Crossing the line (new York)
_Sala Beckett (Barcelone)
_laBo07
_atelier Grand nord
_French Film Festival
_Institut français de tokyo/editions
théâtre francophone

_Festival primeurs

téLévision

_Fonds SaCD Fictions 2.0
_FIpa (Festival International de pro-
grammes audiovisuels)

_le Conservatoire européen d’ecriture
audiovisuelle (Ceea)

_Festival International des Scénaristes
(Bourges)

_Festival de la Fiction télévisée 
(la Rochelle)

_Festival Séries Mania
_Festival de luchon
_Web program Festival
_totally Serialized
_la Maison des Scénaristes
_les entretiens filmés de la Rochelle
_Série Series : les Rencontres de Fon-
tainebleau

aniMation

_la poudrière
_Festival d’un Jour
_Fête du Cinéma d’animation (aFCa)
_Cartoon Forum
_Festival International du court
Métrage de Clermont-Ferrand

_Cartoon Movie
_Festival International d’animation
d’annecy

_Festival Courts devant
_Festival national du Film d’animation
_Cinéma des Cinéastes
_un festival c’est trop court
_Festival Croq’anime
_les toiles enchantées
_Cinéma des Cinéastes

cinéMa

_agence du Cinéma Indépendant pour
sa Diffusion (aCID)

_Institut lumière
_Cinéma des Cinéastes
_quinzaine des Réalisateurs
_Semaine Internationale de la Critique
_Festival International du Court
Métrage (Clermont-Ferrand)

_Festival International des Scénaristes
(valence)

_Festival premiers plans
_Rencontres Cinématographiques de
Dijon

_emergence
_Festival Grand lyon
_Grand prix du meilleur scénariste
_Festival du cinéma européen des arcs
_les toiles enchantées
_la Maison du Film court
_les cinéastes invitent l’ami européen
(aRp)

_Myfrenchfilmfestival

radio

_Festival longueur d’ondes
_Du côté des ondes (RtBF)
_Festival primeurs
_phonurgia nova

création interactive

_I love tRanSMeDIa

actions non iMPutées
à une disciPLine ParticuLière 

_association Beaumarchais – SaCD

transréPertoires

_Sujets à vif (Festival d’avignon)
_voix d’auteurs (Radio France)
_aFDaS (formation continue)
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raPPort généraL du coMMissaire auX coMPtes

RappoRt Du CoMMISSaIRe aux CoMpteS
SuR leS CoMpteS annuelS
exercice clos le 31/12/2014

Mesdames, Messieurs

en exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport
relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2014, sur :

_le contrôle des comptes annuels de la Société des auteurs et Compositeurs Dramatiques (S.a.C.D.), tels qu'ils sont
joints au présent rapport, 

_la justification de nos appréciations, 
_les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer
une opinion sur ces comptes.

I - opinion sur les comptes annuels
nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France; ces normes requièrent la
mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas
d'anomalies significatives. un audit consiste à vérifier par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. nous estimons que les
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. nous certifions que les comptes
annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du
résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet
exercice. Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans
la note en page 12 de l’annexe concernant les dotations et reprises des provisions pour risques et charges. a fin 2013, les pro-
visions étaient dotées et reprises en totalité. a fin 2014, votre société a comptabilisé en reprise ou en dotation la seule
variation de la provision d’une année sur l’autre. nous attirons votre attention sur le fait que ce changement a un impact sur
la présentation du compte de résultat mais n’en a pas sur le résultat lui-même ni sur le bilan. 

II - Justification des appréciations
en application des dispositions de l'article l. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations,
nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des prin-
cipes comptables appliqués. les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la
première partie de ce rapport. 

III - vérifications et informations spécifiques
nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications
spécifiques prévues par la loi. a l’exception de l’incidence des faits exposés dans la première partie de ce rapport, nous
n’avons pas d’autres observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations
données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les documents adressés aux membres sur la
situation financière et les comptes annuels.

Fait à Courbevoie, le 16 avril 2015                                                                   

le Commissaire aux comptes MaZaRS / luc MaRtY

société des auteurs et compositeurs dramatiques (s.a.c.d.)
siège social : 11 bis rue Ballu – 75009 – Paris

société civile / n° siren : 784 406 936
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